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Chapitre 3.  Le temps, c’est de l’argent : quels sont les déterminants de la 

mobilité des revenus 

Ce chapitre s’intéresse aux principaux déterminants de la mobilité des revenus des 

ménages mesurée au niveau individuel. Il examine l’impact d’événements 

« déclencheurs » tels qu’un changement de situation professionnelle, un divorce ou la 

naissance d’un enfant sur la mobilité des revenus. Le chapitre montre que les 

changements de situation professionnelle sont le principal déterminant de la trajectoire 

des revenus individuels mais que, dans un certain nombre de pays, les changements 

d’ordre familial peuvent également jouer un rôle très important. Plus particulièrement, 

les femmes se ressentent davantage que les hommes des pertes de revenus occasionnées 

par un divorce. Les transferts sociaux nets sont un moyen crucial de contrer la mobilité 

descendante, tandis que la mobilité ascendante résulte essentiellement de la dynamique 

sur le marché du travail. 

Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes 

compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de 

Jérusalem Est et des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international. 
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Introduction 

La trajectoire des revenus individuels est un déterminant important de la satisfaction 

individuelle à l’égard de la vie, qui a elle-même une incidence sur diverses dimensions du 

bien-être telles que la santé et la santé mentale, mais aussi la confiance vis-à-vis de la 

société. Au niveau global, le manque de mobilité sociale a d’importantes répercussions 

économiques, politiques et sociales (Chapitre 1). Par ailleurs, outre qu’elles rendent la 

situation des individus plus incertaine, les pertes imprévisibles de revenus compliquent 

l’accès au crédit, au logement et à l’investissement de manière générale. 

Les trajectoires des revenus individuels sont diverses. Elles peuvent être extrêmement 

imprévisibles pour certaines personnes et dépendent fortement de la distribution des 

revenus (Chapitre 2). Les personnes modestes ont tendance à rester bloquées au bas de 

l’échelle ou à y retomber régulièrement. Celles qui ont des revenus plus élevés sont 

mieux protégées et à même de sécuriser leur situation financière. Les personnes à revenu 

intermédiaire sont plus mobiles, même si une variation minime de leurs revenus peut 

parfois suffire pour modifier leur position sur l’échelle de distribution des revenus. 

Comment expliquer la diversité des schémas de mobilité ? La trajectoire des revenus 

individuels reflète l’avancement en âge des individus et l’allongement de leur période 

d’activité professionnelle, mais aussi leur situation familiale et professionnelle et les 

changements qui interviennent dans ces domaines – c’est-à-dire les événements de la vie.  

Les événements de la vie n’influencent pas toutes les trajectoires des revenus de la même 

manière. De manière générale, les mécanismes d’assurance individuels que sont l’épargne 

et le crédit peuvent aider les personnes à surmonter les difficultés économiques 

engendrées par un choc sur les revenus. Cependant, nombre de personnes ne disposent 

que d’un faible patrimoine (OCDE, 2015a ; Balestra et Tonkin, 2018), et l’accès au crédit 

est plus limité pour beaucoup d’entre elles (Blundell et al., 2008 ; Pistaferri et Preston, 

2008 ; Guvenen et Smith, 2014 ; Kast et Pomeranz, 2014). Les revenus du conjoint 

constituent une autre forme d’assurance, mais qui n’est pas forcément opérante dans le 

cas des personnes seules et de celles qui s’occupent de leurs enfants. Enfin, les politiques 

et la protection sociale exercent aussi une fonction d’assurance. Les impôts, les transferts 

et l’offre de travail au niveau de la famille contribuent dans une large mesure à amortir 

les chocs sur les revenus. Lorsque les mécanismes d’assurance sont insuffisants, ce qui 

est souvent le cas pour les personnes situées au bas de l’échelle des revenus, l’impact des 

événements liés au marché du travail et des événements de la vie peut persister et laisser 

des séquelles durables.  

Ce chapitre est consacré aux déterminants de la mobilité des revenus dans la population 

d’âge actif. La dynamique des revenus est façonnée par différents mécanismes qui se 

combinent entre eux : les transitions sur le marché du travail, la composition du ménage 

et ses changements, et le rôle des impôts et des prestations. Le chapitre identifie les liens 

qui existent entre ce réseau de facteurs – les « événements déclencheurs » – et la mobilité 

des revenus. Il met particulièrement l’accent sur les événements déclencheurs liés à des 

changements d’ordre professionnel ainsi que sur les événements démographiques. Il 

montre que parmi l’ensemble de ces déterminants, les transitions sur le marché du travail 

ont une incidence majeure sur la mobilité ascendante des revenus. De façon symétrique, 

la mobilité descendante des revenus est également expliquée par les transitions sur le 

marché du travail, à ceci près que les impôts et transferts contribuent fortement à amortir 

l’impact des chocs défavorables. Les événements de la vie tels qu’un divorce ou la 

naissance d’un enfant jouent un rôle plus limité mais peuvent néanmoins affecter 

durablement les personnes concernées – les femmes en particulier. 
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3.1. Questions clés et principaux résultats  

 Les transitions sur le marché du travail ont des effets plus directs sur les gains de 

revenus que sur les pertes de revenus, qui sont atténuées par les filets de 

protection et de sécurité sociale. C’est particulièrement le cas pour les personnes 

situées au bas et au milieu de l’échelle des revenus. 

 La transition du non-emploi vers l’emploi favorise la mobilité ascendante des 

revenus : une personne sans travail a trois fois plus de chances d’enregistrer une 

augmentation importante de ses revenus lorsqu’elle trouve un emploi qu’une 

personne équivalente qui reste au chômage ou inactive.  

 L’emploi temporaire et le travail à temps partiel peuvent amoindrir les gains de 

revenus consécutifs au retour à l’emploi. Les personnes qui prennent un emploi 

permanent ou à temps plein ont deux fois plus de chances de sortir du groupe à 

faible revenu. Dans la plupart des pays, le fait de passer d’un contrat temporaire à 

un contrat permanent s’accompagne de gains de revenus importants. 

 Dans certains pays dont l’Autriche, la France et la Norvège, les changements 

d’ordre familial – divorce ou naissance – sont un facteur explicatif important de 

l’entrée dans le groupe à faible revenu. 

 La perte de revenus occasionnée par un divorce est plus importante chez les 

femmes (22 %) que chez les hommes (9 %). Ces écarts persistent plusieurs années 

après le divorce. Dans les pays de l’OCDE en moyenne, la moitié des femmes 

divorcées ou séparées accusent une baisse importante de leurs revenus, alors que 

seulement 16 % des femmes entretenant une relation stable ou célibataires sont 

dans ce cas.  

 Une naissance s’accompagne généralement d’une perte de revenus pour le 

ménage, le plus souvent parce que la mère cesse de travailler. Dans certains pays, 

la perte de revenus occasionnée par une naissance est compensée par les transferts 

sociaux. Dans d’autres, c’est le conjoint qui compense le manque à gagner en 

augmentant ses propres revenus d’activité.  

 Les impôts et prestations contribuent dans une large mesure à amortir les chocs 

sur les revenus. Pour les personnes situées au bas de l’échelle des revenus, la 

moitié environ des chocs sur les revenus marchands sont amortis par les 

dispositifs de redistribution – autrement dit, ils n’entraînent pas de baisse 

importante des revenus disponibles. Pour le groupe à revenu intermédiaire, la 

proportion correspondante est d’environ un tiers des chocs. 

La section 3.2 montre que, dans l’ensemble, les événements liés au marché du travail ont 

un impact plus marqué sur la dynamique des revenus, même si les événements d’ordre 

familial peuvent également jouer un rôle. Les sections 3.3 et 3.4 examinent de façon plus 

approfondie l’articulation entre les transitions individuelles sur le marché du travail et les 

changements des revenus, ainsi qu’entre l’évolution de la structure familiale et les 

changements des revenus. La section 3.5 analyse l’impact des impôts et transferts sur les 

chocs au niveau des revenus marchands (gains ou pertes).  
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3.1. De manière générale, au bas de l’échelle des revenus, les transitions sur le 

marché du travail ont plus d’impact sur la mobilité des revenus que n’en ont les 

changements d’ordre familial  

Les trajectoires des revenus individuels reflètent les changements de situation 

professionnelle ainsi que les changements de composition des ménages. Dans la suite du 

document, ces événements sont appelés les « événements de la vie » ; ils désignent les 

canaux par lesquels les revenus individuels ont de fortes chances de changer (Jenkins et 

al., 2001 ; Jenkins, 2011 ; DiPrete et McManus, 2000). L’impact de ces événements sur 

les revenus des ménages est atténué par les dispositifs publics d’imposition et de 

transferts. Dans certaines circonstances, il peut persister et laisser des séquelles durables, 

notamment en l’absence de politiques sociales et en matière d’emploi adéquates (DiPrete 

et McManus, 2000). Les chocs de santé sont un autre événement de la vie susceptible 

d’influencer la mobilité des revenus, mais ils ne sont que brièvement abordés dans ce 

chapitre (voir Encadré 3.1).  

Les transitions sur le marché du travail désignent les entrées dans l’emploi, les sorties de 

l’emploi et les changements d’emploi. Les changements d’ordre familial désignent les 

événements tels qu’un mariage, un divorce1 ou une naissance. Ces événements ne 

concernent qu’une fraction limitée de la population chaque année, mais ce sont des 

déterminants majeurs de la dynamique des revenus. Polin et Raitano (2014) ont observé 

que dans les pays européens, dans les années 1990, les sorties de la pauvreté étaient le 

plus souvent associées à des transitions sur le marché du travail, tandis que les 

événements de la vie étaient des facteurs cruciaux d’entrée dans la pauvreté. De leur côté, 

Alves et Martin (2012) ont relevé que dans les pays européens (période 2005-09), les 

événements liés au marché du travail et les événements de la vie avaient les uns comme 

les autres un impact sur la mobilité absolue et relative des revenus. Neilson et al. (2008) 

ont constaté qu’au Chili (période 1996‑2001), les transitions sur le marché du travail 

étaient plus importantes que les événements de la vie en tant que facteurs explicatifs des 

sorties de la pauvreté.  

Dans les pays de l’OCDE en moyenne, les événements liés au marché du travail comme 

les événements d’ordre familial ont un impact notable sur la mobilité absolue et la 

mobilité relative des revenus2. Le Graphique 3.1 décrit l’impact des événements 

déclencheurs sur les changements absolus des revenus (mesurés par des changements, à la 

hausse ou à la baisse, de plus de 20 %)3. Lorsque les changements des revenus sont 

séparés en gains et pertes, on constate que, toutes choses étant égales par ailleurs, les 

gains de revenus importants résultent principalement de transitions (ascendantes) sur le 

marché du travail (Graphique 3.1, partie A), tandis que les pertes de revenus s’expliquent 

par les transitions sur le marché du travail dans certains pays (Slovaquie, Slovénie et 

République tchèque) et par les changements d’ordre familial dans d’autres (Norvège, 

Suède, Allemagne et France, partie B). 

En ce qui concerne la mobilité ascendante, les transitions sur le marché du travail jouent 

un rôle plus important que les événements d’ordre familial, en particulier au bas et au 

milieu de l’échelle des revenus (Graphique 3.2, parties A et B), mais elles ne permettent 

pas d’atteindre le quintile le plus élevé (partie C). Le rôle des transitions sur le marché du 

travail en tant que soutien à la mobilité ascendante des revenus est plus faible dans 

certains pays (Slovaquie, Espagne, Pays-Bas, Slovénie et Turquie). Cela peut s’expliquer 

par les types de transition professionnelle qui dominent dans le segment le plus bas de 

l’échelle. Les personnes qui connaissent des épisodes de chômage, ou celles qui ont un 

faible revenu, sont plus susceptibles que d’autres d’exercer un travail plus précaire 
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lorsqu’elles retrouvent le chemin de l’emploi – par exemple, elles sont plus susceptibles 

de prendre un emploi temporaire ou faiblement rémunéré, qui permet difficilement de 

sortir du premier quintile de revenus.  

Graphique 3.1. Impact des transitions sur le marché du travail et des changements d’ordre 

familial sur les hausses et pertes importantes de revenus 

Probabilité de connaître une hausse ou une perte importante de revenus à la suite d’un événement 

déclencheur, en comparaison d’une situation sans transition 

 

Indication de lecture (partie A) : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne qui opère une transition sur 

le marché du travail (par exemple, une personne jusque-là inactive qui prend un emploi ou une personne 

jusque-là occupée qui quitte son emploi) a 1.8 fois plus de chances d’enregistrer une hausse de revenus 

importante qu’une personne dont la situation au regard de l’emploi ne change pas. En revanche, la probabilité 

de connaître une hausse de revenus importante n’est pas différente entre une personne à qui il arrive un 

événement de la vie (mariage, divorce ou naissance) et une personne dont la situation ne change pas sur ce 

plan. 

Note : Un changement de revenus important est défini par une hausse ou une baisse de 20 % ou plus des 

revenus d’une année sur l’autre. Les chiffres indiqués sont des estimations de la probabilité de connaître un 

changement de revenus important à la suite d’une transition sur le marché du travail ou d’un changement 

d’ordre familial, toutes choses étant égales par ailleurs. Les variables de contrôle sont le sexe, le niveau 

d’études, la tranche d’âge, la présence d’enfants et l’année de l’enquête. Les résultats détaillés sont présentés 

à l’Annexe 3.B. Les estimations présentées s’appliquent à une personne âgée de 30 ans, de niveau d’études 

intermédiaire et ayant des enfants. Les estimations sont à peu près du même ordre de grandeur pour les autres 

profils. Les données se réfèrent aux transitions d’une année sur l’autre intervenues entre 2011 et 2014 ou les 

années les plus proches. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970207 
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Quant à la mobilité descendante des revenus, les transitions sur le marché du travail y 

contribuent dans une mesure légèrement moindre que les changements d’ordre familial 

(Graphique 3.3). Cela s’explique principalement par le rôle des transferts sociaux, qui 

amortissent l’impact des pertes d’emploi dans la plupart des pays. Les transferts exercent 

ainsi une influence notable au milieu et au bas de l’échelle des revenus, et une influence 

moindre au sommet de l’échelle (parties A et B). Dans certains pays dont l’Autriche, la 

France et la Norvège, les changements d’ordre familial – divorce ou naissance – sont un 

facteur explicatif important de l’entrée dans le groupe à faible revenu (partie C).  
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Graphique 3.2. Impact des transitions sur le marché du travail et des changements d’ordre 

familial sur la mobilité ascendante des revenus à différent niveaux de l’échelle des revenus 

Probabilité de changer de quintile de revenus à la suite d’un événement déclencheur en comparaison d’une 

situation sans transition, changements d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période 

pour laquelle des données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne située dans le quintile de revenus le 

plus bas qui opère une transition sur le marché du travail (par exemple, une personne jusque-là inactive qui 

prend un emploi) a 2.5 fois plus de chances de sortir de ce quintile qu’une personne qui n’opère pas cette 

transition. Une personne à qui il arrive un événement de la vie (divorce ou naissance) a 1.2 fois plus de 

chances de sortir du quintile de revenus le plus bas qu’une personne dont la situation ne change pas sur ce 

plan. 

Note : Les résultats sont contrôlés par les variables suivantes : sexe, niveau d’études, tranche d’âge, présence 

d’enfants et année de l’enquête. Les résultats détaillés sont présentés à l’Annexe 3.C. Les estimations 

présentées s’appliquent à une personne âgée de 30 ans, de niveau d’études intermédiaire et ayant des enfants. 

Les estimations sont à peu près du même ordre de grandeur pour les autres profils. Population d’âge actif (18-

65 ans). 

0

1

2

3

4

5
Rapport de probabilité

A. Mobilité ascendante au bas de l'échelle (probabilité de sortir du quintile de revenus inférieur)

0

1

Rapport de probabilité C Mobilité ascendante vers le quintile de revenus le plus élevé (probabilité d'accéder au quintile de revenus le plus 
élevé)

0

1

2

3

Rapport de probabilité B. Mobilité ascendante à partir du quintile de revenus intermédiaire (probabilité d'accéder à un quintile de revenus 
plus élevé)

Au moins une transition sur le marché du travail Situation de référence (pas de transition) Au moins un changement d'ordre familial



144 │3. LE TEMPS, C’EST DE L’ARGENT : QUELS SONT LES DÉTERMINANTS DE LA MOBILITÉ DES REVENUS ? 
 

L’ASCENSEUR SOCIAL EST-IL EN PANNE ? COMMENT PROMOUVOIR LA MOBILITÉ SOCIALE © OCDE 2019 
  

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970226 

Graphique 3.3. Impact des transitions sur le marché du travail et des changements d’ordre 

familial sur la mobilité descendante des revenus à différent niveaux de l’échelle des revenus 

Probabilité de changer de quintile de revenus à la suite d’un événement déclencheur en comparaison d’une 

situation sans transition, changements d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période 

pour laquelle des données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne qui opère une transition sur le marché 

du travail a 1.4 fois plus de chances de tomber dans le quintile de revenus le plus bas qu’une personne qui 

n’opère pas cette transition. Une personne à qui il arrive un événement de la vie (divorce ou naissance) a 1.8 

fois plus de chances d’entrer dans le quintile de revenus le plus bas qu’une personne dont la situation ne 

change pas sur ce plan. 
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Note : Les résultats sont contrôlés par les variables suivantes : sexe, niveau d’études, tranche d’âge, présence 

d’enfants et année de l’enquête. Les résultats détaillés sont présentés à l’Annexe 3.C. Les probabilités 

présentées s’appliquent à une personne âgée de 30 ans, de niveau d’études intermédiaire et ayant des enfants. 

Les estimations sont à peu près du même ordre de grandeur pour les autres profils. Population d’âge actif (18-

65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970245 

Encadré 3.1. Impact monétaire des chocs de santé  

La santé est l’un des facteurs de risque susceptibles d’influer sur la mobilité des revenus. Les chocs 

de santé peuvent avoir des conséquences particulièrement dommageables pour les ménages à faible 

revenu en raison du niveau élevé des frais restant à la charge des patients qui n’ont pas accès à une 

couverture maladie adéquate (notamment dans les pays en développement où les systèmes 

d’assurance santé ne sont pas matures [Liu, 2016]). Trevisan et Zantomio (Trevisan et Zantomio, 

2016) ont observé que dans 16 pays européens, la survenue d’un premier problème de santé aigu 

chez une personne doublait sa probabilité de quitter le marché du travail. Aux Pays-Bas, être 

hospitalisé pour un problème de santé aigu réduit la probabilité d’emploi de sept points de 

pourcentage et entraîne une baisse des revenus individuels de 5 % deux ans après le choc de santé, et 

ultérieurement, il n’y a récupération ni en termes d’emploi ni en termes de revenus (Garcia-Gomez et 

al., 2013). En Suède, les chocs de santé ont un impact relativement plus défavorable sur les 

personnes peu instruites et peu qualifiées (Lundborg et al., 2015). Aux États-Unis, une 

hospitalisation entraîne une diminution du salaire, des revenus, de l’accès au crédit et des prêts à la 

consommation (Dobkin et al., 2018). Dans ces circonstances, un choc de santé peut mener 

directement à la pauvreté (Alam et Mahal, 2014 ; Neilson et al., 2008).  

En l’absence d’assurance maladie adéquate, l’amenuisement des débouchés professionnels 

consécutif à un épisode de maladie peut entraîner une perte de revenus significative ; cela étant, les 

paiements restant à la charge du patient peuvent être élevés même lorsqu’il dispose d’une couverture 

maladie. Aux États-Unis, Dobkin et al. (Dobkin et al., 2018) indiquent qu’à long terme, l’impact sur 

les revenus d’activité est plus marqué chez les personnes non assurées, et qu’en comparaison des 

personnes non âgées assurées, on observe chez les personnes non âgées non assurées une hausse 

beaucoup plus forte des factures médicales impayées et des taux de faillite personnelle après une 

hospitalisation. Dans les pays à revenu faible et intermédiaire, l’absence d’assurance maladie 

formelle  implique des coûts élevés pour les patients, qui mettent à mal la « capacité contributive » 

des ménages et plongent nombre d’entre eux dans la pauvreté (Trevisan et Zantomio, 2016 ; Alam et 

Mahal, 2014). Par exemple, dans les pays à revenu faible et intermédiaire d’Asie, les dépenses à la 

charge des patients représentent selon les estimations 30 % au moins des dépenses de santé totales 

(Alam et Mahal, 2014).  

3.2. Rôle des trajectoires professionnelles dans la mobilité des revenus 

Cette section examine l’impact des transitions sur le marché du travail sur le revenu 

disponible des ménages et leurs liens avec la persistance des revenus au sommet et au bas 

de l’échelle des revenus. Elle aborde successivement trois types de transition sur le 

marché du travail : la transition de l’emploi vers le non-emploi, la transition du non-

emploi vers l’emploi et la transition emploi-emploi. En outre, pour pouvoir dissocier le 

rôle des revenus d’activité individuels de celui des revenus des autres membres du 

ménage, ainsi que du rôle des impôts et transferts, l’analyse décompose les changements 

de revenus consécutifs aux trois types de transition suivant les différentes composantes 

des revenus (Encadré 3.2). Pour interpréter les résultats présentés ci-après, qui portent sur 

https://doi.org/10.1787/888933970245
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le début des années 2010, il faut garder à l’esprit que les tendances de la mobilité 

ascendante et descendante des revenus au cours de cette période sont influencées par le 

contexte d’après-crise et de reprise propre à chaque pays. 

3.2.1. Impact des pertes d’emploi sur les revenus 

Les transitions de l’emploi vers le non-emploi sont un déterminant majeur des pertes de 

revenus. Néanmoins, le lien entre les changements de situation professionnelle et les 

revenus disponibles n’est pas immédiat, dans la mesure où les changements intervenant 

sur le marché du travail sont compensés par les allocations de chômage – pour les 

personnes qui y ont droit – ou par d’autres mécanismes d’assurance, le plus souvent la 

participation d’autres membres du ménage à la vie active (Blundell et al., 2008 ; Blundell 

et al., 2015).  

Dans les pays de l’OCDE en moyenne, les personnes qui passent de l’emploi au chômage 

ont quatre fois plus de probabilités que les autres de connaître un changement important 

de leurs revenus. Le Graphique 3.4 indique la part des personnes qui accusent une perte 

de revenus disponibles importante après une transition de l’emploi vers le non-emploi4. 

En Norvège, en Suède, en Corée, en France et en Suisse, les transitions de l’emploi vers 

le non-emploi s’accompagnent moins fréquemment de pertes importantes de revenus – 

soit parce que le choc du chômage est amorti par la protection sociale publique soit parce 

qu’il y a ajustement de la composition du ménage. La Corée fait partie des pays où les 

pertes importantes de revenus concernent peu de personnes, mais leur niveau n’est pas 

très différent de celui observé dans le scénario contrefactuel, qui suppose le maintien dans 

l’emploi. Cette situation tient sans doute à la structure du marché du travail coréen, 

caractérisée par une stabilité importante dans l’emploi et des transitions peu fréquentes. 

En Grèce, en Lettonie, aux États-Unis et au Chili, la part des personnes qui accusent une 

perte de revenus importante après avoir perdu leur emploi est beaucoup plus élevée. Étant 

donné qu’il y a moins de ménages unipersonnels dans ces pays (sauf aux États-Unis), 

l’absence d’effet d’amortissement pourrait s’expliquer en partie par le fait que les 

dispositifs d’aide au revenu y sont plus limités. En Grèce et en Lettonie, les effets de la 

crise économique ont sans doute une part de responsabilité importante. 
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Graphique 3.4. Part des personnes occupées qui accusent une perte de revenus importante 

après avoir cessé de travailler 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne qui cesse de travailler a 37 % de 

probabilités d’enregistrer une perte de revenus importante. C’est 3.9 fois de plus que pour une personne qui 

continue de travailler. 

Note : Une perte de revenus importante est définie par une perte de revenus de 20 % ou plus d’une année sur 

l’autre. Dans le cas des États-Unis, les données concernent les transitions enregistrées sur des périodes de 

deux ans. Le rapport de probabilité compare la probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante en 

cessant de travailler et la probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante en continuant à travailler. 

Population d’âge actif (18-65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970264 

La perte d’un emploi a donc des effets très dommageables sur le revenu disponible des 

ménages. On peut néanmoins s’attendre à ce que ces effets varient selon la position 

occupée par le ménage sur l’échelle des revenus (Ehlert, 2013). Pour les personnes situées 

au bas de l’échelle, la perte d’un emploi accroît le risque de rester dans le quintile de 

revenus le plus bas (Graphique 3.5, partie A). Les personnes qui passent de l’emploi au 

non-emploi ont cinq fois plus de probabilités de tomber dans le quintile de revenus le plus 

bas que les personnes qui continuent à travailler (partie B). Les personnes situées dans le 

quintile le plus élevé sont elles aussi beaucoup plus susceptibles (12 fois plus) de 

rétrograder dans un quintile inférieur (partie C). On peut en conclure qu’au sommet de 

l’échelle des revenus, la transition de l’emploi au non-emploi, tout en étant moins 

fréquente, entraîne une perte de revenus importante. 
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Graphique 3.5. Part des personnes qui changent de quintile de revenus après avoir cessé de 

travailler 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 
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Note : Changements de quintile de revenus d’une année sur l’autre (entrées dans/sorties du quintile de revenus 

le plus bas ; sortie du quintile de revenus le plus élevé). Les entrées dans le quintile de revenus le plus élevé 

ne sont pas prises en considération. Le rapport de probabilité compare la probabilité de connaître un 

changement déterminé de position sur l’échelle des revenus (par exemple, sortir du quintile le plus bas) après 

avoir cessé de travailler et la probabilité de connaître le même changement de position en continuant à 

travailler. Population d’âge actif (18-65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14).  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970283 

Lorsqu’une personne dans une famille perd son emploi, son conjoint peut décider 

d’accroître sa participation à la vie active. Les études publiées désignent ce phénomène 

par le terme d’effet « travailleur ajouté » (Mincer, 1962 ; Lundberg, 1985). Dans ce cas 

de figure, ce n’est pas seulement l’assurance chômage mais aussi le ménage lui-même qui 

apporte un filet de protection contre la perte de revenus. On observe cet effet « travailleur 

ajouté » dans un grand nombre de pays, en particulier pendant les phases de récession 

économique (Bredtman et al., 2013, pour l’Europe ; Gong, 2011, pour l’Australie ; 

Karaoglan et Okten, 2012, pour la Turquie ; Mankart et Oikonommou, 2016, et Mattingly 

et Smith, 2010, pour les États-Unis ; Giannakopoulos, 2015, pour la Grèce). 

Cependant, en période de crise, lorsque les emplois se font rares, l’effet « travailleur 

ajouté » n’offre pas une protection efficace en cas de perte d’emploi. Par exemple, en 

Grèce, pendant la crise, davantage de femmes sont entrées sur le marché du travail dans 

l’objectif de pallier la perte d’emploi de leur conjoint, mais beaucoup d’entre elles n’ont 

pas trouvé d’emploi et sont restées au chômage. Par conséquent, l’impact sur les revenus 

d’activité a été limité et l’effet d’assurance pratiquement nul (Giannakopoulos, 2015). En 

outre, à cause de l’appariement assortatif (qui consiste à choisir un partenaire ayant un 

niveau d’études ou de revenu similaire), l’effet « travailleur ajouté » est susceptible de 

renforcer les inégalités et d’enclencher un cycle d’exclusion sociale (Paugam, 2015). 

L’importance de l’effet « travailleur ajouté » varie selon les systèmes de protection 

sociale : il est plus marqué dans les contextes où les autres mécanismes d’assurance des 

revenus, en particulier l’assurance chômage, sont moins développés (Gallie et Paugam, 

2000 ; Bredtman, 2013 ; Giannakopoulos, 2016 ; Gruber et Cullen, 1996).  

Dans les pays de l’OCDE en moyenne, la transition de l’emploi vers le non-emploi 

s’accompagne d’une baisse des revenus d’activité annuels de 32 % (Graphique 3.6). La 

baisse est plus limitée dans les pays qui affichent un taux de chômage plus faible ou un 

taux de transition du chômage vers l’emploi élevé, car les travailleurs y retrouvent un 

emploi plus rapidement. C’est notamment le cas en Norvège et en Suède. La perte de 

revenus d’activité consécutive à la perte d’un emploi est importante en moyenne, 

particulièrement en Grèce, en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg.  

D’un autre côté, les impôts et transferts compensent une part non négligeable de la perte 

de revenus d’activité – de l’ordre de 15 % en moyenne dans la zone OCDE 

(Graphique 3.6). L’effet est beaucoup plus prononcé dans les pays à dépenses publiques 

élevées (France, Autriche, Belgique, Pays-Bas, Allemagne et Danemark) que dans les 

pays à dépenses publiques faibles (Chili). L’effet « travailleur ajouté » est 

particulièrement marqué en Grèce, en Italie, en Belgique, en Australie, au Chili5, en 

Hongrie, en Pologne et en Lettonie. Dans ces pays, la hausse des revenus due à l’apport 

de revenus d’activité par les autres membres du ménage est supérieure à l’effet de la 

redistribution.  

https://doi.org/10.1787/888933970283
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Encadré 3.2 Décomposition des changements de revenus intervenant après une transition sur 

le marché du travail 

Les mécanismes d’assurance que sont les dispositifs d’aide au revenu (notamment l’assurance 

chômage) et les ajustements au sein des ménages (participation d’autres membres du ménage à la vie 

active) entrent en action lorsqu’une personne opère une transition sur le marché du travail. L’impact 

de ces changements transparaît dans la composition des revenus des ménages, comme l’illustrent les 

graphiques ci-dessous (voir Tableau d’annexe 3.B.4 pour de plus amples précisions 

méthodologiques).  

Après la perte d’un emploi, les revenus d’activité annuels individuels diminuent de 30 points de 

pourcentage en moyenne dans les pays de l’OCDE (Graphique 3.6). Cette perte est partiellement 

compensée par la hausse des transferts sociaux (11 points de pourcentage) et la diminution de 

l’impôt sur le revenu (moins 4 points de pourcentage), étant donné que le taux moyen d’imposition 

du revenu est en moyenne plus bas parmi les personnes privées d’emploi. Enfin, la hausse des 

revenus d’activité des autres membres du ménage (11 points de pourcentage) atténue également la 

perte de revenus. Globalement, le revenu des ménages décline de 4 %. La contribution des transferts 

sociaux au changement des revenus varie selon les pays. Elle est particulièrement élevée 

(environ 20 % des revenus antérieurs) dans les pays nordiques et certains autres pays européens tels 

que l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, la France, les Pays-Bas et le Luxembourg. La 

contribution des revenus d’activité des autres membres du ménage à la compensation des pertes de 

revenus atteint jusqu’à 15 points de pourcentage en Australie, au Chili, en Grèce, en Hongrie, en 

Italie, en Pologne et en Turquie. Le Chili est un cas à part : la baisse des revenus y est brutale et 

compensée par les revenus d’activité des autres membres du ménage, mais nullement ou peu 

atténuée par les transferts sociaux.  

Graphique 3.6. Décomposition des changements de revenus intervenant après une transition de 

l’emploi vers le non-emploi 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Indication de lecture : En Grèce, le revenu d’une personne qui perd son emploi diminue de 20 % (losange). Ce 

déclin résulte de la baisse de 54 points de pourcentage des revenus d’activité individuels (barre bleue). La perte 

d’emploi est néanmoins compensée par une hausse des revenus de 15 points de pourcentage due aux impôts 

(barre gris foncé) et par une hausse de 19 points de pourcentage due à l’augmentation des revenus d’activité du 

conjoint et des autres membres du ménage (barre bleu clair). 

Note : Les transferts sociaux sont définis comme la différence entre les revenus disponibles et l’ensemble des 
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autres composantes. Il se peut qu’ils comprennent des revenus n’ayant pas été déclarés dans la bonne catégorie, 

notamment des transferts entre les ménages. Dans le cas du Chili, de la Turquie et du Royaume-Uni, l’impact 

des impôts et des transferts est inclus dans la composante ‘transferts sociaux’. Les changements sont mesurés 

d’une année sur l’autre. Le changement des revenus correspond à la croissance des revenus par rapport à l’année 

précédente. L’effet des revenus d’activité individuels, l’effet des impôts et transferts et l’effet des revenus 

d’activité des autres membres du ménage décrivent la contribution de chacune de ces sources de revenus à la 

croissance globale des revenus. Par définition, la somme de ces contributions est égale au changement des 

revenus. Voir Annexe 3.D pour de plus amples précisions sur la décomposition. Population d’âge actif (18-

65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14).  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970302 

S’agissant des transitions vers l’emploi, trouver du travail après un épisode de non-emploi génère un 

gain de revenus d’environ 33 % en moyenne dans les pays de l’OCDE (Graphique 3.7). Cet effet 

s’échelonne entre moins de 10 % au Japon et 63 % au Danemark. Ces gains de revenus s’expliquent 

par la forte progression des revenus d’activité individuels (pratiquement nuls, en général, avant le 

retour à l’emploi), qui représente 44 points de pourcentage du changement par rapport au revenu 

antérieur. Les impôts et transferts apportent une contribution négative au changement des revenus 

(3 points de pourcentage), en raison de l’interruption des aides au revenu versées en cas de non-

emploi. Une personne qui trouve un emploi doit s’attendre à payer des impôts plus élevés ; de fait, 

ceux-ci apportent une contribution négative de presque 10 points de pourcentage au changement 

global des revenus. Cet effet des impôts et transferts est particulièrement marqué en Belgique, au 

Danemark, en Finlande, en Allemagne, en Hongrie et aux Pays-Bas, ces pays se caractérisant par un 

coin fiscal élevé sur le travail et/ou des transferts élevés en faveur des personnes qui ne travaillent 

pas. Dans la plupart des pays, le fait de trouver du travail après une période de non-emploi 

s’accompagne d’une légère baisse des autres sources de revenus du ménage, qui apporte une 

contribution négative de 3 points de pourcentage. Cet effet est particulièrement prononcé en 

Belgique, en Grèce et en Italie, où les taux d’emploi des seconds apporteurs de revenu sont 

généralement faibles. Cela tendrait à montrer qu’après une transition vers l’emploi, l’offre de travail 

des membres du ménage diminue légèrement, à la marge intensive ou extensive.  

Graphique 3.7. Décomposition des changements de revenus intervenant après une transition 

du non-emploi vers l’emploi 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 
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Note : Les transferts sociaux sont définis comme la différence entre les revenus disponibles et l’ensemble des 

autres composantes. Il se peut qu’ils comprennent des revenus n’ayant pas été déclarés dans la bonne catégorie, 

notamment des transferts entre les ménages. Dans le cas du Chili, de la Turquie et du Royaume-Uni, l’impact 

des impôts et des transferts est inclus dans la composante ‘transferts sociaux’. Les changements sont mesurés 

d’une année sur l’autre. Le changement des revenus correspond à la croissance des revenus par rapport à l’année 

précédente. L’effet des revenus d’activité individuels, l’effet des impôts et transferts et l’effet des revenus 

d’activité des autres membres du ménage décrivent la contribution de chacune de ces sources de revenus à la 

croissance globale des revenus. Par définition, la somme de ces contributions est égale au changement des 

revenus. Voir Annexe 3.D pour de plus amples précisions sur la décomposition. Population d’âge actif (18-

65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970321 

Les transitions emploi-emploi sont associées à un gain de revenus de 7 % en moyenne dans 

les pays de l’OCDE (Graphique 3.8). La principale contribution à la hausse des revenus est 

apportée par les revenus d’activité individuels, dont la croissance représente 4 points de 

pourcentage du changement global. Les impôts font baisser les revenus légèrement, avec 

une contribution négative de 1.8 point de pourcentage. L’effet des revenus d’activité 

individuels est particulièrement marqué aux États-Unis (hausse de presque 10 points de 

pourcentage sur deux ans), au Chili, en Suède, en Autriche et en Allemagne 

(presque 7 points). Inversement, il est particulièrement faible – avec une contribution au 

changement global de l’ordre de 1 point de pourcentage ou moins – en Grèce, en Slovénie, 

au Japon et au Portugal. 

Graphique 3.8. Décomposition des changements de revenus intervenant après une transition 

emploi-emploi 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Note : Les transferts sociaux sont définis comme la différence entre les revenus disponibles et l’ensemble des 

autres composantes. Il se peut qu’ils comprennent des revenus n’ayant pas été déclarés dans la bonne catégorie, 

notamment des transferts entre les ménages. Dans le cas du Chili, de la Turquie et du Royaume-Uni, l’impact 

des impôts et des transferts est inclus dans la composante ‘transferts sociaux’. Les changements sont mesurés 

d’une année sur l’autre. Le changement des revenus correspond à la croissance des revenus par rapport à l’année 

précédente. L’effet des revenus d’activité individuels, l’effet des impôts et transferts et l’effet des revenus 
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d’activité des autres membres du ménage décrivent la contribution de chacune de ces sources de revenus à la 

croissance globale des revenus. Par définition, la somme de ces contributions est égale au changement des 

revenus. Voir Annexe 3.D pour de plus amples précisions sur la décomposition. Population d’âge actif (18-

65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970340 

3.2.2. Transitions du non-emploi vers l’emploi : un premier pas vers la mobilité 

ascendante 

Une personne qui passe du non-emploi à l’emploi a trois fois plus de chances 

d’enregistrer une hausse de revenus importante qu’une personne équivalente qui reste 

sans emploi (Graphique 3.9). La situation est très variable d’un pays à l’autre. La part des 

personnes qui voient leurs revenus augmenter après avoir trouvé un emploi – en 

comparaison de celles qui restent sans emploi – est particulièrement élevée en Slovaquie, 

en Slovénie, en République tchèque, en Belgique et en Pologne. Dans ces pays, les 

personnes qui trouvent un emploi après une période de non-emploi ont six fois plus de 

chances d’enregistrer une hausse de revenus importante que les personnes qui restent sans 

emploi. Par contraste, en Corée, en Australie et au Chili, la transition vers l’emploi 

entraîne une hausse plus limitée des revenus en moyenne. Les différences entre pays des 

gains de revenus accompagnant la transition vers l’emploi peuvent s’expliquer par 

plusieurs facteurs, parmi lesquels : 

1. la structure de l’emploi qui a été trouvé : un emploi temporaire, à temps partiel ou 

faiblement rémunéré peut ne pas générer une hausse suffisante des revenus ;  

2. la structure des aides au revenu qui sont accordées aux personnes sans emploi : 

l’écart entre le revenu de remplacement et le revenu d’activité peut rendre la 

différence entre avant et après moins visible ; 

3. et la composition du ménage : le fait que le conjoint travaille – et donc contribue 

au revenu du ménage – tend aussi à affaiblir la différence de revenu entre avant et 

après la transition vers l’emploi. Cela est particulièrement vrai si ce sont 

majoritairement les femmes qui reprennent le chemin de l’emploi, étant donné 

qu’elles gagnent en moyenne moins que les hommes (OCDE, 2017a). 

https://doi.org/10.1787/888933970340
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Graphique 3.9. Part des personnes auparavant sans emploi qui enregistrent une hausse de 

revenus importante lorsqu’elles commencent à travailler 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne sans emploi a 44 % de chances 

d’enregistrer une hausse de revenus importante lorsqu’elle commence à travailler. C’est 3.4 fois plus que pour 

une personne qui continue à ne pas travailler. 

Note : Une hausse importante des revenus est définie par une hausse de 20 % ou plus des revenus d’une année 

sur l’autre. Le rapport de probabilité compare la probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante 

après avoir trouvé un emploi et la probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante en continuant à 

ne pas travailler. Population d’âge actif (18-65 ans). Dans le cas des États-Unis, les données concernent les 

transitions enregistrées sur des périodes de deux ans. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970359 

L’impact des transitions du non-emploi vers l’emploi sur le revenu du ménage dépend de 

la position occupée sur l’échelle des revenus. Le Graphique 3.10 compare la situation des 

personnes du quintile le plus bas qui prennent un emploi et de celles qui continuent à ne 

pas travailler. La partie A présente les résultats pour tous les types d’emploi : une 

personne qui ne travaillait pas a quatre fois plus de chances de sortir du groupe à faible 

revenu en prenant un emploi qu’une personne équivalente qui continue à ne pas travailler. 

La part des personnes qui sortent du groupe à faible revenu après avoir trouvé un emploi 

est particulièrement élevée en Grèce, au Chili mais aussi au Danemark – pour des raisons 

différentes dans les trois cas. S’agissant de la Grèce, qui connaissait un pic de chômage 

au moment où les données ont été collectées, doublé d’une faible couverture de 

l’assurance chômage, il a suffi à de nombreuses personnes d’accéder au marché du travail 

pour sortir du quintile de revenus le plus bas. Au Chili, où l’écart d’emploi entre hommes 

et femmes est conséquent, la proportion d’hommes qui sont seul soutien de famille est 

également élevée, de sorte que trouver un emploi dans ces familles est un bon moyen de 

sortir du groupe à faible revenu. Au Danemark, où le chômage est bas, les personnes qui 

prennent un emploi sont souvent des jeunes gens qui entrent sur le marché du travail et 

connaissent à cette occasion une forte hausse de leurs revenus (Encadré 3.4).  
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En Allemagne, en Norvège, aux Pays-Bas et en Suède, les transitions vers l’emploi sont 

moins fréquemment associées à une sortie du quintile de revenus le plus bas 

(Graphique 3.10, partie A). Ce résultat a plusieurs explications : en Allemagne, où les 

écarts salariaux entre hommes et femmes se combinent à un taux de chômage faible, on 

peut s’attendre à ce que la plupart des personnes qui prennent un emploi soient des 

femmes apportant un second revenu au ménage ; en Suède, en Norvège et aux Pays-Bas, 

la hausse de revenus accompagnant la transition vers l’emploi est plus réduite car l’écart 

entre les allocations de chômage et les salaires est plus faible, en particulier au bas de 

l’échelle des revenus. 

La transition vers l’emploi, si celui-ci n’est pas de bonne qualité, permet rarement de 

sortir du quintile le plus bas. En général, une personne qui passe du non-emploi à un 

emploi temporaire a moins de chances de sortir du groupe à faible revenu qu’une autre 

qui trouve un emploi permanent (Graphique 3.10, partie B) – et le constat est aussi 

valable si l’on compare emploi à temps partiel et emploi à temps plein (partie C). Dans la 

plupart des pays, une pénalité salariale structurelle s’applique aux travailleurs temporaires 

et à temps partiel (OCDE, 2015a). Les Pays-Bas se distinguent par le faible rapport de 

probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante entre personnes qui passent 

d’un emploi à temps partiel à un emploi à temps plein et personnes qui continuent 

d’exercer un emploi à temps partiel. Cela pourrait s’expliquer par la proportion élevée de 

travailleurs à temps partiel, notamment parmi les seconds apporteurs de revenu. Si la 

personne qui prend un emploi gagne moins que son conjoint, l’augmentation globale du 

revenu de la famille ne sera pas forcément suffisante pour la faire sortir du quintile de 

revenus le plus bas. De plus, le différentiel de taux d’imposition entre l’emploi à temps 

partiel et l’emploi à temps plein est élevé aux Pays-Bas (OCDE, 2018a). Dans d’autres 

pays comme la Grèce ou le Danemark, l’emploi à temps plein ou permanent offre un 

tremplin beaucoup plus direct vers les quintiles de revenus supérieurs.  

Outre les trajectoires individuelles sur le marché du travail, les systèmes d’imposition et 

de transferts – notamment les prestations liées à l’exercice d’un emploi, la fiscalité des 

prestations familiales, mais aussi l’interruption du versement des allocations de chômage 

consécutive au retour à l’emploi – influent également sur la trajectoire des revenus 

disponibles en cas de transition vers l’emploi. Le Graphique 3.8 (Encadré 3.2) indique 

qu’en raison de la nature redistributive des systèmes d’imposition et de transferts, les 

impôts et transferts exercent un effet légèrement négatif sur le revenu des ménages en cas 

de transition vers l’emploi. Dans certains pays, on observe également un effet sur le 

travail du conjoint, dont les revenus d’activité diminuent (particulièrement aux Pays-Bas, 

en Belgique et en Grèce). 
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Graphique 3.10. Part des personnes qui sortent du premier quintile de revenus après avoir 

trouvé un emploi 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Note : Sorties du premier quintile de revenus d’une année sur l’autre. Les rapports de probabilité comparent : 

la probabilité de sortir du premier quintile de revenus après avoir trouvé un emploi et la probabilité de sortir 

du premier quintile de revenus en restant au chômage (partie A) ; la probabilité de sortir du premier quintile 

de revenus après avoir trouvé un emploi permanent et la probabilité de sortir du premier quintile de revenus 

en exerçant un emploi temporaire (partie B) ; la probabilité de sortir du premier quintile de revenus après 

avoir trouvé un emploi à temps plein et la probabilité de sortir du premier quintile de revenus en exerçant un 

emploi à temps partiel (partie C). Population d’âge actif (18-65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970378 
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Encadré 3.3. Coup de projecteur sur les jeunes : quelle est l’importance des premières années 

de carrière ? 

Les premières années ont une incidence décisive sur les résultats futurs des jeunes qui entrent sur le 

marché du travail. « Manquer le coche » (Fong et Tsustui, 2015) peut être lourd de conséquences sur 

le long terme, tout au moins dans certains pays. Un mauvais départ peut gravement hypothéquer les 

perspectives futures, notamment lorsque le travail temporaire et le chômage se transforment en 

piège. Le fait que le premier emploi occupé soit temporaire peut également envoyer un signal 

négatif. C’est notamment le cas au Japon et en Corée. Fong et Tsustui (Fong et Tsustui, 2015) 

constatent que, compte tenu des pratiques de recrutement japonaises, le fait de « manquer le coche » 

induit un coût élevé ; par ailleurs, le délai qui s’écoule entre la fin des études et l’accès à un emploi 

régulier ou atypique a également son importance (Imdorf et al., 2017). En Europe, les pays où le 

travail temporaire est très répandu parmi les jeunes se caractérisent par des changements d’emploi 

fréquents, intercalés avec de longs épisodes de chômage, qui peuvent grandement compromettre les 

perspectives de mobilité (Quintini et Manfredi, 2009). 

Dans certains pays, toutefois, la situation est différente : l’emploi temporaire représente un meilleur 

point d’entrée dans la carrière professionnelle du jeune. C’est particulièrement le cas lorsque le 

contenu de l’emploi est en adéquation avec la formation suivie par le titulaire et que le contrat est 

régi par un cadre juridique solide. Cockx et Picchio (Cockx et Picchio, 2012) observent qu’en 

Belgique, un jeune qui accepte un emploi temporaire a plus de chances de mettre le pied dans la 

porte et d’occuper un emploi durable au bout de deux ans qu’un jeune qui refuse le même emploi 

temporaire. En Suisse, l’emploi atypique est le principal point d’entrée vers l’emploi pour les jeunes 

ayant un niveau d’études élevé, la formation professionnelle permettant de passer rapidement à un 

emploi stable (Imdorf et al., 2017).  

La qualité du contrat a une grande importance pour les perspectives de mobilité et les résultats 

futurs. Les contrats en lien étroit avec les filières de qualification ou associés à une formation 

peuvent servir de passerelle. Si le contrat temporaire exerce seulement une fonction de tampon face à 

une demande volatile, le risque de « piège » de l’emploi temporaire augmente. La formation 

professionnelle et l’apprentissage, par exemple, peuvent offrir des perspectives intéressantes. Les 

pays européens les plus performants en termes de transition de l’école à l’emploi sont ceux où 

l’apprentissage est répandu (Quintini et Manfredi, 2009). D’après Ehlert (2013), le fait que les 

trajectoires soient plus stables en Allemagne qu’aux États-Unis s’explique par la formation 

professionnelle.  

3.2.3. Impact des transitions emploi-emploi sur les revenus 

Les transitions emploi-emploi peuvent intervenir dans une entreprise ou entre deux 

entreprises. Elles sont en général beaucoup plus fréquentes parmi les jeunes de 15-24 ans 

(en particulier les jeunes femmes) que dans les autres tranches d’âge, et beaucoup plus 

rares après 55 ans, notamment parmi les personnes très instruites ou très qualifiées 

(Buchinski et al., 2010, Encadré 3.3). Cette situation reflète l’incidence des naissances 

(voir section 3.4), événement qui conduit les femmes à interrompre leur carrière ou à 

basculer vers un emploi à temps partiel (encadré 3.4). Les transitions emploi-emploi 

peuvent entraîner des hausses de revenus importantes mais aussi, dans certains cas, des 

baisses de revenus, par exemple si le nouvel emploi comporte moins d’heures de travail. 

Par contraste, l’ancienneté dans l’emploi désigne la durée pendant laquelle une personne 

occupe le même emploi. Certains pays ont un marché du travail dual : dans un groupe, les 

travailleurs occupent longtemps le même emploi, et dans l’autre, le taux de rotation est 

beaucoup plus élevé. La part de la population occupant le même emploi pendant plus de 

dix ans est élevée en Italie, en Grèce, au Portugal et en Slovénie, et plus faible en Estonie, 

en Turquie et au Danemark (OCDE, 2018b). L’ancienneté dans l’emploi peut aussi 
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entraîner une hausse des revenus ; il est en effet établi que le rendement de l’ancienneté 

professionnelle augmente avec la durée passée dans la même entreprise, en particulier 

pour les personnes peu qualifiées (Buchinski et al., 2010). 

Dans l’ensemble, les transitions emploi-emploi sont plus fréquemment associées à des 

hausses importantes de revenus que ne l’est l’ancienneté dans l’emploi – c’est-à-dire le 

fait de rester dans la même entreprise (Graphique 3.11). Les transitions emploi-emploi 

ont un impact particulièrement sensible sur les revenus dans les pays nordiques (à 

l’exception de la Norvège) et en Italie. Elles ont moins d’impact en Slovénie, en Norvège, 

aux Pays-Bas et en Lettonie, où les rapports de probabilité sont proches de 1 ou 

inférieurs.  

Graphique 3.11. Part des personnes qui enregistrent une hausse de revenus importante après 

avoir changé d’emploi 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne qui change d’emploi a 21,4% de 

chances d’enregistrer une hausse de revenus importante. C’est 1.4 fois plus que pour une personne qui 

conserve le même emploi. 

Note : Une hausse importante des revenus est définie par une hausse de 20 % ou plus des revenus d’une année 

sur l’autre. Le rapport de probabilité compare la probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante 

après avoir changé d’emploi et la probabilité d’enregistrer une hausse (resp. perte) de revenus importante en 

conservant le même emploi. Population d’âge actif (18-65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970397 

L’un des facteurs qui explique les changements de revenus occasionnés par les transitions 

emploi-emploi est la nature des contrats de travail. Dans la plupart des pays, le passage 

d’un contrat temporaire à un contrat permanent s’accompagne d’une hausse importante 

des revenus (Graphique 3.12). Le rôle des contrats temporaires en tant que tremplins vers 

l’emploi permanent a été amplement commenté et débattu (OCDE, 2015b). L’un des 

facteurs importants qui permet à l’emploi temporaire d’agir comme un tremplin, au lieu 

d’être une voie de garage, est la réglementation qui lui est applicable. Par exemple, la 

rigueur des dispositions légales des contrats temporaires – conditions de reconduction et 
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indemnités de licenciement notamment – et la façon dont elles s’articulent avec le cadre 

légal des contrats permanents ont leur importance (Berton et Devicienti, 2011 ; 

O’Higgins, 2012). La durée du contrat entre également en ligne de compte, des contrats à 

durée limitée plus longs étant généralement plus propices à une meilleure intégration sur 

le marché du travail (Gagliarducci, 2005 ; Cutuli et Guetto, 2012). En moyenne, passer 

d’un emploi temporaire à un emploi permanent n’augmente pas les chances d’enregistrer 

une hausse de revenus importante en comparaison du maintien dans un emploi temporaire 

(Graphique 3.12, partie A). Les transitions de l’emploi temporaire vers l’emploi 

permanent entraînent des hausses de revenus importantes en particulier au Danemark, en 

Suède, en Norvège et en Grèce. De telles hausses sont beaucoup plus rares en Islande et 

en Slovénie. 

Le nombre d’heures travaillées est un autre facteur qui explique l’impact des transitions 

d’emploi sur les revenus. D’un côté, l’emploi à temps partiel est un outil qui permet aux 

travailleurs d’ajuster leur équilibre vie-travail à différentes étapes de leur existence. Il 

revêt une importance particulière pour les parents ayant de jeunes enfants, ou dans les 

sociétés vieillissantes. Dans la pratique, cependant, le travail à temps partiel est souvent 

associé à une rémunération (horaire) inférieure, et il n’est pas toujours pleinement choisi6. 

En outre, passer d’un emploi à temps partiel à un emploi à temps plein n’est pas sans 

difficultés (Schmid, 2016), et le travail à temps partiel peut devenir un piège, notamment 

en début de carrière (Connolly et Gregory, 2010). Un travailleur a deux fois plus de 

chances d’enregistrer une hausse de revenus importante en passant d’un emploi à temps 

partiel7 à un emploi à temps plein qu’en restant à temps partiel (Graphique 3.12, partie B). 

Le passage d’un temps partiel à un temps plein s’accompagne de gains de revenus 

importants particulièrement aux Pays-Bas, en République tchèque et en Grèce, et de gains 

de revenus plus limités au Danemark, au Royaume-Uni, en Irlande (où le différentiel de 

taux d’imposition entre l’emploi à temps partiel et l’emploi à temps plein est élevé, 

OCDE, 2018a) et en Espagne.  
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Graphique 3.12. Probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante en passant d’un 

emploi temporaire à un emploi permanent et d’un emploi à temps partiel à un emploi à 

temps plein 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Note : Le rapport de probabilité compare la probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante en 

passant d’un emploi temporaire à un emploi permanent (partie A) ou d’un emploi à temps partiel à un emploi 

à temps plein (partie B) et la probabilité d’enregistrer une hausse de revenus importante en continuant 

d’exercer un emploi temporaire ou à temps partiel. Population d’âge actif (18-65 ans). Sont considérées 

comme travailleurs à temps partiel les personnes qui ont travaillé davantage de mois à temps partiel qu’à 

temps plein pendant l’année. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14).  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970416 
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Encadré 3.4. Les femmes, le travail et la mobilité des revenus 

Les transitions emploi-emploi sont plus fréquentes chez les femmes que chez les hommes dans la 

tranche 15-24 ans et sont moins fréquentes parmi les 25-54 ans. Cette tendance est liée aux 

nombreuses interruptions qui jalonnent la carrière des femmes dans la seconde tranche d’âge et 

rendent les trajectoires professionnelles des femmes – et notamment des mères – plus irrégulières 

(OCDE, à paraître). Malgré tout, les transitions emploi-emploi semblent être moins payantes à long 

terme pour les jeunes femmes qu’elles ne le sont pour les hommes. En Italie, par exemple, au cours 

des dix premières années de carrière, la mobilité dans l’emploi représente jusqu’à 30 % de la 

croissance totale du salaire pour les hommes, mais seulement 8.3 % pour les femmes, la différence 

s’expliquant uniquement par l’écart de rendement des transitions emploi-emploi (Del Bono et Vuri, 

2011). 

Le travail à temps partiel obère les perspectives professionnelles futures. En comparant les 

perspectives de promotion, la mobilité professionnelle et la participation aux activités de réseautage 

de femmes cadres ayant opté pour le temps partiel, Innes et Scott (Innes et Scott, 2003) ont constaté 

que les carrières de ces femmes s’étaient essoufflées au moment du passage au temps partiel, même 

si leur parcours avait jusque-là été couronné de réussite. Connolly et Gregory (Connolly et Gregory, 

2010) parviennent à une conclusion plus nuancée : selon elles, les femmes qui ont travaillé à temps 

plein ont de bonnes chances de retravailler à temps plein après une période de temps partiel, tandis 

que le travail à temps partiel combiné à des épisodes de chômage est préjudiciable à la carrière 

professionnelle, en agissant comme un piège qui empêche le retour à l’emploi à temps plein.  

Les écarts de salaire et d’emploi observés entre les hommes et les femmes sur le marché du travail 

pourraient s’expliquer par le fait que les femmes, en particulier lorsqu’elles travaillent à temps 

partiel, investissent moins dans leurs réseaux professionnels (Innes et Scott, 2003). Plus 

généralement, ce manque d’investissement – lié au temps consacré aux enfants – contribue lui-même 

à la moindre réussite professionnelle des femmes.  

Les écarts entre les carrières professionnelles des hommes et des femmes au sommet de l’échelle des 

revenus – le plafond adhérent – sont également imputables aux normes culturelles, telles que le 

profilage en fonction du sexe ou certains clichés qui ont la vie dure chez les employeurs, comme 

l’idée selon laquelle les femmes s’impliqueraient moins sur le marché du travail que les hommes 

(Merluzzi et Dobrev, 2015 ; Correll et al., 2007 ; England et al., 2007). En conséquence, les femmes 

ont moins de possibilités de gravir les échelons dans leur entreprise (Shih, 2006), ce qui signifie 

qu’en comparaison des hommes, leur ancienneté professionnelle a un rendement moindre ; 

deuxièmement, la mobilité externe est beaucoup moins profitable aux femmes qu’aux hommes car 

elle renforce l’image d’un manque d’engagement.  

Les obstacles qui freinent l’ascension des femmes vers des postes plus élevés ne font que croître en 

début de carrière, sous l’effet des processus d’avantages cumulatifs (di Prete, 2006). Sur le long 

terme, le plafond adhérent qui empêche les femmes d’accéder en nombre aux postes plus élevés 

résulte, par un effet endogène, du fait même que très peu de femmes occupent des fonctions de 

direction. Si davantage de femmes occupaient des postes élevés, elles offriraient aux jeunes femmes 

et aux filles davantage de modèles à imiter – un processus qui peut grandement stimuler les 

aspirations de la jeunesse. Parallèlement, on s’accorde de plus en plus à reconnaître que le processus 

de recrutement opère – souvent inconsciemment – un parti pris en faveur des personnes 

« semblables » (Rivera, 2016; Maume, 2011; Skaggs et al., 2012). Par exemple, lorsque le conseil 

d’administration à l’échelon d’une entreprise compte davantage de femmes, celles-ci sont également 

plus nombreuses à occuper des postes de direction à l’échelon des établissements.  

3.3. Rôle des événements d’ordre familial dans les changements de revenus 

Il a été indiqué dans la section 3.1 que les variations du revenu disponible dépendaient 

des revenus d’activité et des événements survenant sur le marché du travail, mais que les 
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événements d’ordre familial avaient également une incidence sur les trajectoires des 

revenus. Cette section se propose d’isoler le rôle des événements d’ordre familial de celui 

des autres facteurs qui influent sur la mobilité des revenus. Elle évalue l’impact de deux 

événements familiaux sur la probabilité de connaître une variation de revenus 

considérable et la probabilité d’entrer dans le groupe à faible revenu ou d’en sortir : un 

divorce (ou une séparation) et la naissance d’un enfant. 

3.3.1. Divorce rime souvent avec vulnérabilité financière accrue pour les 

femmes  

La séparation et le divorce sont des aléas de la vie qui peuvent modifier notablement la 

trajectoire des revenus. La perte du revenu de l’ancien conjoint, le fait qu’il est 

potentiellement plus difficile de s’occuper de ses enfants et donc d’organiser sa vie 

professionnelle lorsque l’on est seul, le changement du niveau d’imposition et des 

prestations reçues sont autant de facteurs qui peuvent entraîner une forte variation du 

revenu disponible après une séparation. Étant donné que le taux d’emploi des femmes est 

généralement inférieur à celui des hommes, que les premières gagnent moins que les 

seconds et que ce sont le plus souvent les femmes qui ont la garde des enfants, les 

retombées économiques négatives du divorce ont tendance à peser plus lourdement sur 

les femmes (OCDE, 2017a).  

Dans une étude portant sur six pays (Allemagne, Australie, Corée, États-Unis, Royaume-

Uni et Suisse), Vaus et al. (Vaus et al., 2017) constatent que le divorce a en moyenne des 

effets négatifs sur le revenu disponible équivalent, en particulier celui des femmes, et que 

l’ampleur et la durée des effets négatifs du divorce diffèrent considérablement entre ces 

pays. D’autres études sont parvenues à des conclusions similaires pour les pays européens 

(Andress et al., 2006 ; Uunk, 2004). Des données nationales confirment cette tendance 

pour la France (Bonnet et al., 2015), le Royaume-Uni (Jenkins, 2009) et la Nouvelle-

Zélande (Fletcher, 2017).  

Même si les données issues du suivi des personnes ayant vécu une séparation présentent 

quelques limites (voir Annexe 2.A), le Graphique 3.13 indique que dans les pays de 

l’OCDE en moyenne, 50 % des personnes qui ont vécu une séparation accusent une 

baisse de revenus importante (de plus de 20 %) : elles ont ainsi six fois plus de 

probabilités d’enregistrer une perte de revenus importante que les personnes qui restent 

dans une relation stable. L’impact des divorces est particulièrement marqué au 

Luxembourg et en Pologne, où deux tiers des personnes qui divorcent enregistrent une 

perte de revenus importante, cette perte représentant en moyenne un tiers du revenu 

antérieur. L’impact d’un divorce est moindre en Allemagne, en Islande et en Slovaquie 

(Graphique 3.14). 

Du fait que les femmes sont plus nombreuses à assumer la garde des enfants, mais aussi 

qu’elles travaillent moins et gagnent moins que les hommes en moyenne, elles accusent 

généralement une baisse de revenus plus importante. La perte globale de revenus associée au 

divorce est d’environ 13 % en moyenne dans les pays de l’OCDE : 20 % pour les femmes et 

5 % pour les hommes (Graphique 3.14). La légère augmentation des revenus d’activité des 

hommes divorcés observée dans certains pays s’explique par l’effet de la taille du ménage 

(voir ci-après).  

L’effet du divorce sur les revenus féminins dépend du système de sécurité sociale, des 

modèles familiaux et du droit de la famille dans le pays. Les dispositions institutionnelles 

telles que les allocations pour enfant et les obligations alimentaires entre conjoints ont une 

incidence sur le revenu des femmes après un divorce. Malgré tout, les revenus d’activité des 
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femmes demeurent le principal déterminant de la trajectoire de leurs revenus après un 

divorce (Vaus et al., 2017 ; Struffolino et Mortelmans, 2018 ; Bonnet et al., 2015). Une 

séparation peut être l’élément déclencheur d’une transition sur le marché du travail : par 

exemple, des personnes jusque-là inactives peuvent décider d’entrer sur le marché du travail 

après une séparation, ou une personne occupant un emploi peut décider de réduire son temps 

de travail pour prendre en charge les tâches domestiques et familiales auparavant assumées 

par l’ex-conjoint (Bonnet et al., 2010). Struffolino et Mortelmans (2018) observent que les 

différences de vulnérabilité face au divorce entre les sexes sont particulièrement marquées 

dans les pays où le taux d’emploi des femmes est faible, comme l’Italie. 

Graphique 3.13. Part des personnes qui enregistrent une perte de revenus importante après 

un divorce 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne qui divorce a 48 % de probabilités 

d’enregistrer une perte de revenus importante. C’est 5.2 fois plus que pour une personne vivant dans une 

relation stable. 

Note : Une perte de revenus importante est définie par une perte de revenus de 20 % ou plus d’une année sur 

l’autre. Dans le cas des États-Unis, les données concernent les transitions enregistrées sur des périodes de 

deux ans. Le rapport de probabilité compare la probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante à la 

suite d’un divorce et la probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante en restant dans une union 

stable. Population d’âge actif (18-65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970435 

Les pertes de revenus occasionnées par un divorce à l’échelon du ménage résultent en 

majeure partie de la perte des revenus d’activité du conjoint, des impôts et transferts et de 

l’effet de la taille du ménage (Graphique 3.14). Dans certains pays comme l’Autriche, la 

Suède et l’Islande, il arrive que les revenus d’activité individuels augmentent après un 

divorce, lorsque cet événement s’accompagne d’une hausse de la participation à la vie active 

(accroissement du nombre d’heures de travail ou transition de l’inactivité à l’emploi). En 

moyenne, les impôts et transferts entraînent une perte de revenus – qui peut être importante, 

comme en Grèce par exemple. Un autre facteur peut faire varier le revenu disponible après 
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un divorce : le changement de la taille du ménage8 (« effet de taille »), et plus précisément sa 

diminution. Étant donné que les hommes ont moins souvent la garde des enfants, ils vivent 

en moyenne dans des ménages de plus petite taille que les femmes. Par conséquent, toutes 

choses étant égales par ailleurs, cet effet de taille influe davantage sur le revenu disponible 

des hommes que celui des femmes – même si le niveau de revenu reste inchangé.  

Encadré 3.5. Décomposition des changements de revenus intervenant après un événement 

d’ordre familial 

Tout comme les événements liés au marché du travail, les événements de la vie tels qu’un divorce ou 

une naissance ont des répercussions sur la composition des revenus des ménages. Ces effets 

proviennent des changements de situation professionnelle induits par la nouvelle composition du 

ménage et de la modification corrélative des droits aux prestations familiales ou aux déductions 

d’impôt. En outre, le changement de la taille du ménage a un impact direct sur le revenu disponible 

équivalent, c’est-à-dire sur le niveau de revenu du ménage requis après ce changement pour 

maintenir le même niveau de bien-être économique (effet de la taille du ménage). Cet encadré 

montre comment les composantes du revenu évoluent après un divorce ou une naissance. Il reprend 

la méthode élaborée dans l’Encadré 3.2 pour l’analyse des transitions sur le marché du travail.  

Dans les pays de l’OCDE en moyenne, le choc sur les revenus associé à un divorce, mesuré d’une 

année sur l’autre, s’élève à environ 16 % (Graphique 3.14). La perte de revenus due, à l’échelon du 

ménage, à la perte des revenus d’activité de l’ancien conjoint atteint presque 30 %. Elle est 

particulièrement importante aux États-Unis, en Estonie et au Luxembourg, où elle représente 

presque 40 points de pourcentage du changement global des revenus. La contribution des revenus 

d’activité des autres membres du ménage au changement des revenus est plus faible, à 21 % ou moins, 

en République slovaque, en Belgique et en Hongrie. Les transferts sociaux diminuent également en cas 

de divorce, de 20 % en moyenne. L’effet de la taille du ménage compense ces pertes à hauteur 

d’environ 20 % en moyenne dans les pays de l’OCDE, compte tenu du fait que les ménages comptent 

moins de personnes après un divorce. Cet effet est moins marqué pour les couples sans enfants (une 

moitié, contre un quart lorsque le divorce touche une famille de quatre personnes) (voir Annexe 3.D).  

La perte de revenus occasionnée par un divorce est plus importante chez les femmes (environ 22 %) que 

chez les hommes (9 %) (partie B et partie C). Les pertes pour les femmes sont particulièrement élevées 

au Luxembourg, en Irlande, en République tchèque, en Estonie et en Grèce, où elles avoisinent ou 

dépassent 30 % du revenu familial équivalent antérieur. Les pertes de revenus sont plus réduites en 

Islande, aux États-Unis et en République slovaque, représentant moins de 20 % des revenus antérieurs. 

Dans ces pays, la forte baisse des revenus d’activité des anciens conjoints est partiellement compensée 

par un effet de taille substantiel parmi les ménages de petite taille (le plus souvent des couples sans 

enfants) qui divorcent et par l’impact des impôts et transferts. Dans les pays de l’OCDE en général, la 

contribution des transferts privés tels que les pensions alimentaires (versées ou reçues) est plutôt réduite. 

Ces transferts représentent une contribution négative de 0.7 point de pourcentage du revenu antérieur des 

hommes et une contribution positive de 2.5 points de pourcentage du revenu antérieur des femmes9. 

Dans le cas d’une naissance, les revenus disponibles diminuent dans la majorité des pays, la baisse 

moyenne pour l’ensemble de la zone OCDE étant d’environ 1 % (Graphique 3.15). L’augmentation de 

la taille du ménage est le facteur qui contribue le plus à ce déclin. Au Chili, en Hongrie, en Corée, en 

Pologne, en Lettonie et en Turquie, autant de pays où le taux d’emploi des femmes est bas, les revenus 

d’activité individuels exercent un effet positif déterminant sur l’évolution des revenus. Dans un autre 

groupe de pays – Irlande, Allemagne, Luxembourg, Norvège, Finlande, Estonie et Slovénie – la perte 

de revenus consécutive à une naissance est plus fréquemment compensée par les transferts. En 

Allemagne par exemple, la perte de revenu familial occasionnée par une naissance pour les femmes 

s’explique en très grande partie par la baisse des revenus d’activité des femmes (moins 13 points), 

lesquelles sont nombreuses à quitter leur emploi après une naissance (Grimshaw et Rubery, 2015) ; 

cependant, cette baisse est compensée par les transferts à hauteur de 10 points (partie C). 
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Graphique 3.14. Décomposition des changements de revenus intervenant après un divorce, par 

sexe 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 
Indication de lecture : En Irlande, le revenu du ménage pour les personnes qui divorcent baisse d’un tiers. Cette 

baisse s’explique par une perte de 23 points de pourcentage due à la suppression des revenus d’activité de l’ancien 

conjoint, et par une baisse de 24 % des transferts sociaux. D’un autre côté, la diminution de la taille du ménage 

entraîne un effet de taille positif (moins de bouches à nourrir avec un revenu identique) de 9 points de pourcentage. 

En outre, la perte de revenus consécutive à un divorce est compensée (en moyenne) par une hausse de revenus 

de 5 % due à la baisse des impôts et par un gain de 1 point de pourcentage imputable aux pensions alimentaires. 

Note : Les transferts sociaux sont définis comme la différence entre les revenus disponibles et l’ensemble des autres 

composantes. Il se peut qu’ils comprennent des revenus n’ayant pas été déclarés dans la bonne catégorie, notamment 

des transferts entre les ménages. Dans le cas de l’Allemagne, des États-Unis, du Royaume-Uni et de la Suisse, l’impact 

des impôts et des transferts est inclus dans la composante ‘transferts sociaux’. Les changements sont mesurés d’une 

année sur l’autre. Le changement des revenus correspond à la croissance des revenus par rapport à l’année précédente. 

L’effet des revenus d’activité individuels, l’effet des impôts et transferts et l’effet des revenus d’activité des autres 

membres du ménage décrivent la contribution de chacune de ces sources de revenus à la croissance globale des 

revenus. Par définition, la somme de ces contributions est égale au changement des revenus. Voir Annexe 3.D pour de 

plus amples précisions sur la décomposition. Les données portent sur la population d’âge actif (18-65 ans). Transitions 

annuelles regroupées sur la période 2008-2014. Les pays nordiques, les Pays-Bas et la Slovénie, qui utilisent des 

données de registres pour suivre les personnes, ne sont pas pris en compte (voir Iacovou et Lynn, 2013). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14) et des CNEF (2008-13). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970454 
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Graphique 3.15. Décomposition des changements de revenus intervenant après une naissance, 

par sexe 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 
Note : Les transferts sociaux sont définis comme la différence entre les revenus disponibles et l’ensemble des 

autres composantes. Il se peut qu’ils comprennent des revenus n’ayant pas été déclarés dans la bonne catégorie, 

notamment des transferts entre les ménages. Dans le cas du Chili, du Royaume-Uni, de la Suisse et de la 

Turquie, l’impact des impôts et des transferts est inclus dans la composante ‘transferts sociaux’. Les 

changements sont mesurés d’une année sur l’autre. Le changement des revenus correspond à la croissance des 

revenus par rapport à l’année précédente. L’effet des revenus d’activité individuels, l’effet des impôts et 

transferts et l’effet des revenus d’activité des autres membres du ménage décrivent la contribution de chacune 

de ces sources de revenus à la croissance globale des revenus. Par définition, la somme de ces contributions est 

égale au changement des revenus. Voir Annexe 3.D pour de plus amples précisions sur la décomposition. Les 

données portent sur la population d’âge actif (18-65 ans). Transitions annuelles regroupées sur la période 2008-

2014. La partie A couvre l’ensemble des adultes qui ont eu un enfant au cours de l’année précédente. Les parties 

B et C comparent les situations des hommes et des femmes qui vivent en couple. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970473 
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Les conséquences économiques d’un divorce peuvent perdurer longtemps. Les 

mécanismes d’adaptation au divorce peuvent à la longue se transformer en pièges à 

pauvreté, ou tout au moins en pièges qui accentuent la vulnérabilité économique, y 

compris pour les femmes ayant un niveau d’études élevé (Fisher et Low, 2016). 

Dans de nombreux pays, l’impact du divorce sur les revenus des femmes continue de 

perdurer trois ans après le divorce (Graphique 3.16). La perte de revenus moyenne est 

d’environ 7 % deux ans après le divorce et de 4 % trois ans après le divorce. Si, en 

Autriche et en France, les revenus des femmes divorcées se rétablissent au bout de deux 

ans, l’impact moyen après trois ans demeure considérable dans certains pays dont le 

Luxembourg, l’Italie et le Royaume-Uni. En Turquie, au Chili et dans une certaine 

mesure en Corée, les revenus des femmes augmentent de façon significative après un 

divorce. Ce phénomène peut avoir plusieurs raisons, telles que l’absence de soutien 

financier de la part de l’ancien conjoint ou un effet de sélection, le taux de divorces étant 

plus élevé parmi les femmes étroitement intégrées au marché du travail (Kavas et 

Gunduz-Hosgor, 2010). Dans certains pays pour lesquels on dispose de données sur les 

trajectoires à long terme des revenus, l’impact du divorce reste visible après plusieurs 

années. C’est notamment le cas en Allemagne, en Australie et aux États-Unis. Dans ce 

sous-échantillon, la France est le pays où le coût à long terme du divorce est le plus bas 

pour les femmes (Graphique 3.17). 

Graphique 3.16. Impact du divorce sur les revenus des femmes un, deux et trois ans après le 

divorce 

Début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des données sont disponibles 

 

Note : Croissance moyenne des revenus des femmes entre la période précédant immédiatement le divorce et 

un (resp. deux, trois) ans après le divorce. Périodes d’observation de quatre ans entre 2008 et 2014. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2008-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2008-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970492 
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Graphique 3.17. Trajectoire des revenus après un divorce dans quelques pays 

Fin des années 2000 - début des années 2010 (ou dernière période pour laquelle des données sont disponibles) 

 

Note : Trajectoires mesurées sur des périodes de sept ans (six ans pour les États-Unis), entre 2006 et 2013 

(2003-13 dans le cas de la Corée et de la Suisse, pour des raisons de taille des échantillons). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir des CNEF et des SRCV pour la France. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970511 

3.3.2. Les naissances et leur impact sur le revenu disponible des ménages 

La naissance d’un enfant marque un tournant majeur dans la vie d’un foyer. Elle modifie 

les liens avec le marché du travail et nécessite de trouver des moyens de concilier travail 

et vie de famille. Plus particulièrement, lorsque les femmes deviennent mères, leurs liens 

avec le marché du travail ont tendance à suivre des trajectoires divergentes de celles des 

hommes, notamment parce qu’elles s’adaptent en modulant leur activité rémunérée 

(OCDE, 2017b). Kleven et al. (2018) montrent qu’au Danemark, les naissances ont un 

fort impact sur le taux d’activité des femmes et que cet impact perdure dans le temps, 

creusant encore davantage les écarts entre les sexes.  
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Après la naissance d’un enfant, un ménage sur quatre enregistre une perte de revenus 

importante (plus de 20 %) : c’est en moyenne 2.2 fois plus que pour un ménage sans 

nouveau-né (Graphique 3.18). Les pertes importantes de revenus sont fréquentes au Chili, 

en Grèce, en Italie et au Portugal. Elles le sont moins dans les pays nordiques et aux 

États-Unis. Malgré tout, dans les pays nordiques, un ménage avec un nouveau-né a une 

probabilité beaucoup plus forte d’enregistrer une perte de revenus importante que les 

autres types de ménage – entre trois et quatre fois plus importante. En Norvège, en 

Finlande et en Suède, mais aussi en Lettonie et en Slovénie, les pertes de revenus qui 

surviennent après une naissance sont compensées par la hausse des transferts sociaux 

(Graphique 3.15). Aux États-Unis, les pertes de revenus consécutives à une naissance 

sont en moyenne plus que compensées par les revenus d’activité masculins. Cet effet 

contribue à maintenir le niveau de vie du ménage et à limiter le risque, lourd de 

conséquences, que l’enfant ne grandisse dans la pauvreté, mais il soulève des questions en 

termes de répartition des tâches au sein du ménage et peut être particulièrement pénalisant 

pour les parents isolés. 

Graphique 3.18. Part des personnes qui enregistrent une perte de revenus importante après 

une naissance 

Changement des revenus d’une année sur l’autre, début des années 2010 ou dernière période pour laquelle des 

données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans la zone OCDE en moyenne, une personne qui vit dans une famille où un enfant 

vient de naître a 23 % de probabilités d’enregistrer une perte de revenus importante. C’est 2.2 fois plus que 

pour une personne vivant dans un ménage où il n’y a pas eu de naissance. 

Note : Une perte de revenus importante est définie par une perte de revenus de 20 % ou plus d’une année sur 

l’autre. Dans le cas des États-Unis, les données concernent les transitions enregistrées sur des périodes de 

deux ans. Le rapport de probabilité compare la probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante à la 

suite d’une naissance et la probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante en l’absence de 

naissance. Population d’âge actif (18-65 ans). 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN 

pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970530 

Dans de nombreux cas, la perte de revenus du ménage s’explique par le fait que la mère 

réduit son activité rémunérée après l’arrivée d’un enfant. Le Graphique 3.15 montre que 
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la naissance d’un enfant est associée à une baisse des revenus d’activité de la mère dans 

de nombreux pays, notamment au Portugal, en Allemagne, en Irlande, en Finlande, en 

Slovénie et en Hongrie.  

Les pertes de revenus consécutives à une naissance sont compensées par deux 

mécanismes principaux : les transferts sociaux et l’activité professionnelle des autres 

membres du ménage. Ces deux mécanismes dépendent du sexe et varient selon les pays. 

Au Portugal, en Finlande, en Allemagne, en Hongrie, en Pologne et au Royaume-Uni, la 

compensation s’opère via les transferts sociaux10 (allocations pour enfant, prestations 

sociales et impôts) (Graphique 3.15, partie C). En Turquie, au Chili, en Corée, en 

Slovaquie, en Pologne et en Grèce, une grande partie de la compensation est assurée par 

l’augmentation des revenus d’activité du conjoint. Dans certains pays comme le Chili, la 

Turquie et la Corée, les revenus d’activité individuels masculins pèsent d’un poids 

considérable dans le changement des revenus. Le caractère sexospécifique des 

changements vis-à-vis du marché du travail après une naissance mérite l’attention des 

pouvoirs publics, dans la mesure où il risque d’accentuer les disparités entre hommes et 

femmes (Encadré 3.4).  

3.4. Contribution des transferts sociaux et des impôts sur le revenu au lissage des 

changements de revenus 

Dans une optique de mobilité des revenus, il est crucial que les politiques publiques 

soutiennent les personnes en butte à des difficultés économiques afin qu’elles puissent se 

remettre rapidement d’un choc sur leurs revenus. La redistribution opérée par le système 

d’imposition et de prestations joue un rôle important à cet égard. Par exemple, la 

conception des politiques de redistribution détermine la durée pendant laquelle une 

personne peut recevoir une prestation déterminée. De ce point de vue, il y a tout lieu de 

penser qu’une combinaison judicieuse d’aides au revenu de dernier recours et de 

prestations bien conçues liées à l’exercice d’un emploi peut faciliter le retour à l’emploi 

et prévenir la dépendance à long terme à l’égard des prestations.  

Dans les pays de l’OCDE en moyenne, au début des années 2010, 15 % de la population 

d’âge actif ont enregistré une perte de revenus disponibles importante (plus de 20 %) 

entre deux années consécutives, tandis que 21 % ont enregistré un gain de revenus 

disponibles important (Graphique 3.19). Mais en termes de revenus marchands, les 

changements ont été beaucoup plus prononcés : 22 % des personnes ont enregistré une 

perte et 24 % un gain. Cela signifie que le système d’imposition et de transferts amortit 

les fortes variations des revenus marchands, en particulier les pertes. 

Les impôts et transferts jouent un rôle variable selon les pays : dans la plupart des pays 

nordiques ainsi qu’en France, en Belgique et en Slovénie, ils compensent une plus grande 

part des pertes importantes de revenus marchands. Dans ces mêmes pays, les gains 

importants de revenus marchands se traduisent en gains de revenus disponibles plus 

réduits – même si la réduction est ici beaucoup plus modérée. En Corée et en Suisse, le 

rôle des impôts et transferts est beaucoup plus faible et les chocs importants sur les 

revenus marchands se répercutent plus directement sur les revenus disponibles. 
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Graphique 3.19. Incidence des changements importants de revenus marchands et de revenus 

disponibles 

Pourcentage de personnes ayant connu des changements de revenus importants d’une année sur l’autre, début 

des années 2010 ou dernière période pour laquelle des données sont disponibles 

 

Note : Un changement de revenus important est défini par un changement de 20 % ou plus des revenus d’une 

année sur l’autre. Population d’âge actif (18-65 ans). Revenu équivalent des ménages, en termes réels. Les 

données portent sur 2010-12 pour les États-Unis. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13) et de la SILC 

pour la Turquie (2011-14). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970549 

Les impôts et les prestations interagissent de différentes manières en fonction de la 

position sur l’échelle des revenus, avec des effets différents sur les changements des 

revenus individuels (Graphique 3.20). Dans les pays de l’OCDE en moyenne, pour une 

personne située dans le groupe de revenu intermédiaire (troisième quintile), un tiers 

environ des chocs sur les revenus marchands (changements de plus de 20 %) sont amortis 

par les impôts et transferts ; autrement dit, un tiers se transforment en changements de 

revenus disponibles de moins de 20 %. Au bas de l’échelle des revenus, la proportion est 

beaucoup plus élevée, de l’ordre de la moitié. Cet écart s’explique par le rôle des 
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dispositifs de protection sociale et d’aide sociale, qui, dans la plupart des pays, 

concernent davantage les personnes situées au bas de l’échelle des revenus. Au sommet 

de l’échelle, la redistribution joue un moindre rôle : 14 % des chocs importants sur les 

revenus marchands ne se répercutent pas sur les revenus disponibles. Il pourrait y avoir à 

cela plusieurs raisons. Dans ce groupe, les chocs sur les revenus ne sont généralement pas 

liés à des risques assurés (ils sont par exemple moins souvent dus au chômage). Il y a 

ainsi davantage de travailleurs indépendants parmi les hauts revenus que dans les autres 

catégories, y compris le quintile intermédiaire (Denk, 2015).  

En fonction de la conception des régimes de protection sociale nationaux, les mécanismes 

de lissage des revenus peuvent cibler des groupes de revenus plus ou moins étendus. Dans 

les pays nordiques, où la protection contre les chocs sur les revenus couvre une large part 

de la population, l’écart entre le niveau de protection au milieu, voire au bas de l’échelle 

des revenus et celui accordé aux hauts revenus est moins marqué. Dans les pays 

anglophones, en particulier le Royaume-Uni, l’Australie et les États-Unis, où les systèmes 

de protection sociale appliquent davantage de conditions de ressources et ciblent plus 

spécifiquement les personnes situées au bas de l’échelle des revenus, le degré de lissage 

est beaucoup plus élevé au bas qu’au milieu de l’échelle. 

Graphique 3.20. Impact de la redistribution sur les pertes importantes de revenus à 

différents niveaux de l’échelle des revenus 

Part des pertes importantes de revenus marchands amortie par la redistribution, début des années 2010 ou 

dernière période pour laquelle des données sont disponibles 

 

Indication de lecture : Dans les pays de l’OCDE en moyenne, pour les personnes situées dans le quintile de 

revenus le plus bas, la moitié des pertes importantes de revenus marchands disparaissent après conversion en 

revenus disponibles. La proportion est de 36 % pour les personnes du troisième quintile, et de 14 % pour 

celles du quintile le plus élevé. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13) et de la SILC 

pour la Turquie (2011-14).  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933970568 
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3.5. Conclusion 

La mobilité des revenus renvoie à la possibilité pour une personne d’améliorer ses 

revenus et sa position relative sur l’échelle des revenus au fil du temps. En l’absence de 

mobilité, les mêmes personnes restent bloquées au bas de l’échelle des revenus et les 

mêmes autres à son sommet, tandis que dans le groupe intermédiaire, la marge 

d’évolution est limitée et les chances de se hisser un jour jusqu’au dernier quintile de 

revenus sont très réduites. Peuvent alors s’ensuivre une aggravation des disparités et un 

affaiblissement de la cohésion sociale, accompagnés d’un risque accru de transmission 

des avantages et des désavantages à la génération suivante. Pour assurer la mobilité 

sociale, il est donc crucial que les personnes en butte à des difficultés économiques 

puissent se remettre rapidement d’un choc sur leurs revenus et disposent de possibilités 

suffisantes de progresser sur l’échelle des revenus.  

Ce chapitre a analysé les processus qui sous-tendent la mobilité des revenus en se 

concentrant sur les transitions à court terme qui, considérées dans leur ensemble, 

façonnent la mobilité à long terme. Parmi ces processus, les événements liés au marché 

du travail d’une part et les événements d’ordre familial d’autre part sont les déterminants 

les plus importants des changements des revenus. En particulier, les événements liés au 

marché du travail, tels que les transitions vers et depuis l’emploi, jouent globalement un 

rôle plus important que les événements d’ordre familial, notamment au regard de la 

mobilité ascendante des revenus. Les événements défavorables relevant du marché du 

travail influent moins directement sur la mobilité des revenus que les événements d’ordre 

familial, car leur impact est en partie amorti par la redistribution qu’opèrent les systèmes 

d’imposition et de prestations. 

En marge des événements liés au marché du travail, les événements d’ordre familial tels 

qu’un divorce ou une naissance peuvent hypothéquer les perspectives de mobilité des 

revenus, en particulier parmi les femmes, s’ils ne s’accompagnent pas d’un cadre de 

mesures approprié – dispositions en matière de garde des enfants, prestations familiales 

ou encore outils permettant de concilier travail et vie familiale. 

Les impôts et prestations contribuent dans une mesure importante à lisser les chocs de 

grande ampleur et souvent imprévisibles sur les revenus, et ce faisant soutiennent les 

perspectives de revenus durables et de mobilité sociale. Dans tous les pays de l’OCDE, la 

part des personnes d’âge actif ayant subi une perte importante de revenus marchands est 

plus élevée – et parfois considérablement plus élevée – que la part ayant été confrontée à 

une perte importante de revenus disponibles. 
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Notes 

 
1  Dans ce chapitre, le terme « mariage » recouvre les mariages et les unions libres. De la 

même manière, le terme « divorce » désigne toute séparation. 

2  Dans ce chapitre, la mobilité absolue est mesurée par des changements de revenus (à la 

hausse ou à la baisse) d’une année sur l’autre supérieurs à 20 %. La mobilité relative est mesurée 

par un changement de quintile de revenus. Il peut s’agir, par exemple, d’une sortie du premier ou 

du dernier quintile ou d’une entrée dans le premier ou le dernier quintile. Pour les groupes à 

revenu intermédiaire, la mobilité relative implique un déplacement d’au moins un quintile, vers le 

bas ou vers le haut.  

3  Pour isoler l’impact des événements considérés, on a maintenu toutes les autres variables 

constantes et utilisé un ménage « type », composé d’une personne d’âge très actif, de niveau 

d'études intermédiaire et sans enfant.  

4  Dans ce chapitre, pour des raisons de limites des données et afin d’éviter un trop grand 

nombre de types de transition, nous n’établissons pas de distinction entre le chômage et 

l’inactivité. Le « non-emploi » englobe l’inactivité et le chômage (voir Annexe 3.A). 

5  Au Chili, les dernières données longitudinales disponibles portent sur 2006-09 et ne 

prennent donc pas en compte plusieurs changements de politique plus récents, notamment la 

modification des régimes d’assurance chômage. 

6   Plus de 40 % des travailleurs à temps partiel en Italie, en Espagne, en Grèce et en France 

ont déclaré qu’ils ne trouvaient pas d’emploi à temps plein (Eurostat, Enquête sur les forces de 

travail). 

7  Les données utilisées dans ce chapitre ne permettent pas de dégager le nombre d’heures 

effectuées par les travailleurs à temps partiel – ce qui constitue une sérieuse limite (voir Annexe 

3.A). 

8 Pour mieux saisir les économies d’échelle qui existent au sein des ménages, le revenu 

disponible est défini comme la somme de l’ensemble des sources de revenu du ménage, corrigé de 

la taille du ménage suivant une échelle d’équivalence. Lorsque la taille du ménage change, le 

revenu disponible change en conséquence. Il s’agit de « l’effet de taille » (voir Annexe 3.A).  

9  Les montants des transferts privés doivent être interprétés avec circonspection, car ils sont 

fréquemment sous-déclarés dans les enquêtes sur le revenu des ménages. 

10  Ces données rendent compte des changements de revenus qui surviennent après une 

naissance. Par conséquent, elles font paraître les pays qui versent une allocation ponctuelle unique 

à la naissance plus généreux que les pays où les prestations s’échelonnent sur toute la durée de 

l’enfance, comme en France. 
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Annexe 3.A. Données et définitions utilisées dans ce chapitre 

Les sources de données utilisées dans ce chapitre sont les mêmes que celles décrites à 

l’Annexe 2.A du chapitre 2. Cependant, l’analyse des déterminants de la mobilité des 

revenus doit prendre en compte non seulement les revenus disponibles, comme dans le 

chapitre 2, mais aussi les transitions sur le marché du travail, les changements d’ordre 

familial et les composantes du revenu. Cela soulève un certain nombre de questions, liées 

au souci d’utiliser les données de façon plus judicieuse :  

 Taille de l’échantillon : la taille de l’échantillon pose souvent problème dans les 

analyses de données longitudinales. C’est particulièrement le cas pour l’analyse 

des transitions liées au marché du travail ou d’ordre familial – qui ne sont pas 

systématiquement fréquentes. Pour cette raison, le chapitre se concentre sur les 

transitions d’une année sur l’autre, qui donnent un plus grand nombre 

d’observations (individus x temps). Revers de la médaille, il a fallu exclure 

certains pays de certaines analyses.  

 Périodicité : l’enquête dont proviennent les données longitudinales pour les États-

Unis – Panel Study of Income Dynamics (PSID) – recueille les données tous les 

deux ans depuis 1998 ; par conséquent, pour ce pays, les analyses portent sur les 

transitions à deux ans d’intervalle, et non un an. 

 Le statut au regard du marché du travail est mesuré sur la base du nombre de mois 

travaillés pendant l’année ; le statut occupé pendant le plus grand nombre de mois 

définit le statut pour l’année considérée. On considère qu’une personne a effectué 

une transition sur le marché du travail si son statut a changé entre une année et la 

suivante. Les chômeurs et les inactifs sont regroupés dans la catégorie 

« personnes ne travaillant pas ». Toujours pour des raisons de limitation des 

données, le travail à temps partiel est traité comme un seul et même statut, sans 

distinctions en fonction du nombre d’heures travaillées.  

 Le mariage et les autres formes d’union sont traités indistinctement. Le divorce 

est mesuré comme un changement de situation de couple.  

 Pays utilisant des données de registre : les données issues du suivi des personnes 

séparées appellent quelques réserves (voir Annexe 2.A). La principale concerne le 

traitement des personnes qui déménagent dans un autre logement, une situation 

fréquente en cas de divorce (Iacovou et Lynn, 2013). Dans les pays pour lesquels 

les données proviennent d’enquêtes auprès des ménages – la plupart des pays 

couverts par l’EU-SILC – chaque membre du ménage initial fait l’objet d’un suivi 

et est réinterrogé. Dans les pays où les enquêtes utilisent des registres 

administratifs – Danemark, Finlande, Islande, Norvège, Pays-Bas, Slovénie et 

Suède – seul un membre du ménage initial est suivi (la personne de référence). 

Par conséquent, dans ces pays, l’analyse longitudinale des personnes divorcées 

qui ne sont pas la personne de référence n’est pas possible.  
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Annexe 3.B. Estimations des changements de revenus importants 

Tableau d’annexe 3.B.1. Probabilité d’enregistrer un gain de revenus important (plus de 20 %)  

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Australie Autriche Belgique Chili République 
tchèque 

Danemark Estonie Finlande France Allemagne 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du 
travail  0.323***  0.466***  0.394*** -0.029  0.912***  0.445**  0.233**  0.639***  0.231***  0.389*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial -0.046  0.078  0.163 -0.390*** -0.503**  0.718*** -0.537***  0.118  0.470*** -0.121 

Femmes  0.009 -0.040 -0.047 -0.026 -0.018  0.068  0.021  0.049  0.017  0.053 

Était en couple l’année précédente -0.457*** -0.345*** -0.458*** -0.412*** -0.125 -0.735*** -0.062 -0.417*** -0.417*** -0.525*** 

Niveau de qualification moyen -0.102*** -0.089 -0.037 -0.041  0.340***  0.177  0.060  0.178* -0.046 -0.187*** 

Niveau de qualification élevé -0.0687*  0.208*  0.057 -0.130***  0.239 -0.185 -0.032 -0.104 -0.000 -0.145** 

25-34 ans -0.133*** -0.108  0.092  0.041 -0.351** -0.053 -0.335*** -0.074 -0.309***  0.115 

35-44 ans -0.262*** -0.214  0.131  0.0832* -0.425*** -0.221 -0.562*** -0.436*** -0.449*** -0.119 

45-54 ans -0.228*** -0.421***  0.036  0.152*** -0.190 -0.329 -0.366*** -0.446*** -0.284*** -0.144* 

Plus de 54 ans -0.125** -0.341**  0.091  0.128** -0.473*** -0.490* -0.593*** -0.693*** -0.339*** -0.258*** 

Un ou plusieurs enfants -0.092***  0.174* -0.031  0.070** -0.053 -0.130 -0.063 -0.214*** -0.132*** -0.014 

Taille de l’échantillon  33 684  4 420  4 393  29 026  6 604  3 995  5 442  9 135  21 006  24 138 

  Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Corée Lettonie Luxembourg Pays-Bas Norvège 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du 
travail  0.609***  0.697***  0.349*  0.562***  0.371*** -0.032  0.543***  0.517***  0.798*** -0.287 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial  0.120 -0.463***  0.052 -0.503  0.034 -0.089 -0.535***  0.016  0.126  0.710*** 

Femmes  0.045 -0.110* -0.037 -0.051  0.021  0.013 -0.019 -0.013  0.047 -0.075 
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Était en couple l’année précédente -0.008 -0.104 -0.269*  0.053 -0.168*** -0.454*** -0.077 -0.314*** -0.439*** -0.286* 

Niveau de qualification moyen -0.072  0.003  0.155 -0.013 -0.194***  0.075 -0.087  0.042  0.198* -0.029 

Niveau de qualification élevé -0.224** -0.014  0.262* -0.089 -0.199***  0.002 -0.112  0.264**  0.335*** -0.104 

25-34 ans  0.027 -0.170 -0.006 -1.107*** -0.143* -0.007  0.182  0.147 -0.326* -0.348 

35-44 ans -0.144 -0.094 -0.182 -1.044*** -0.147* -0.183**  0.130 -0.064 -0.445*** -0.870*** 

45-54 ans -0.019 -0.075 -0.035 -1.009*** -0.174** -0.082 -0.080 -0.067 -0.282* -0.690*** 

Plus de 54 ans -0.152 -0.302** -0.147 -0.777*** -0.205** -0.011  0.005  0.026 -0.309* -1.419*** 

Un ou plusieurs enfants -0.305*** -0.119  0.262* -0.203  0.062 -0.082* -0.093  0.034 -0.149 -0.658*** 

Taille de l’échantillon  4 663  6 378  2 248  1 504  16 401  21 259  4 913  3 292  7 688  1 555 

Tableau d’annexe 3.B.2. Probabilité d’enregistrer un gain de revenus important (plus de 20 %) (suite) 

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Pologne Portugal République 
slovaque 

Slovénie Espagne Suède Suisse Turquie Royaume-Uni 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du 

travail  0.858***  0.695***  1.100***  0.891***  0.332***  0.137  0.296***  0.400***  0.509*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial -0.086  0.051  0.325*  0.371***  0.196**  0.596***  0.081 -0.055 -0.000 

Femmes -0.053 -0.004  0.016 -0.066  0.020 -0.049  0.010 -0.039 -0.118* 

Était en couple l’année précédente  0.016 -0.467*** -0.216*** -0.255*** -0.257*** -0.827*** -0.349*** -0.261*** -0.155* 

Niveau de qualification moyen -0.064 -0.298*** -0.044 -0.106 -0.137**  0.209 -0.083 -0.246*** -0.068 

Niveau de qualification élevé -0.049 -0.371*** -0.214* -0.200* -0.376***  0.445* -0.170** -0.412*** -0.026 

25-34 ans -0.273*** -0.065 -0.307*** -0.080  0.006 -0.061 -0.139 -0.135*** -0.329** 

35-44 ans -0.299*** -0.208 -0.343*** -0.238* -0.135 -0.325 -0.200* -0.122** -0.365** 

45-54 ans -0.227*** -0.121  0.047  0.066 -0.017 -0.418* -0.133 -0.0958* -0.286* 

Plus de 54 ans -0.507*** -0.078 -0.521*** -0.164 -0.038 -0.712*** -0.028 -0.272*** -0.141 

Un ou plusieurs enfants  0.053  0.151**  0.045 -0.040 -0.199*** -0.103 -0.052  0.072** -0.042 

Taille de l’échantillon  14 069  6 446  7 304  9 492  11 238  2 831  11 885  31 396  4 644 

Note : ***, ** et * : statistiquement significatif à 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la 

Turquie (2011-14). 
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Tableau d’annexe 3.B.3. Probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante (plus de -20%)  

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Australie Autriche Belgique Chili République 
tchèque 

Danemark Estonie Finlande France Allemagne 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  0.489***  0.619***  1.162***  0.225***  0.986***  1.184***  0.409***  0.578***  0.501***  0.817*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial  0.963***  1.333***  1.056***  0.553***  1.393***  0.732***  0.881***  0.995***  1.209***  1.204*** 

Femmes  0.028 -0.109  0.084  0.012 -0.082  0.125 -0.122  0.051 -0.011  0.029 

Était en couple l’année précédente -0.005 -0.267** -0.210*  0.254*** -0.209**  0.236 -0.025 -0.150 -0.150*** -0.359*** 

Niveau de qualification moyen -0.050 -0.422***  0.122  0.015 -0.116  0.236  0.041 -0.070  0.012 -0.096 

Niveau de qualification élevé -0.079** -0.438***  0.009  0.073*  0.160 -0.144  0.072 -0.362*** -0.080 -0.299*** 

25-34 ans -0.117**  0.083 -0.127 -0.091**  0.193 -0.511  0.412** -0.479*** -0.230** -0.071 

35-44 ans -0.240***  0.229 -0.156 -0.124*** -0.097 -0.820**  0.183 -0.560*** -0.326*** -0.174* 

45-54 ans -0.123**  0.279  0.299 -0.117**  0.407** -0.965***  0.470*** -0.305** -0.026 -0.051 

Plus de 54 ans  0.176***  0.724***  0.449** -0.056  0.592*** -0.185  0.662*** -0.063  0.309***  0.313*** 

Un ou plusieurs enfants -0.326***  0.534***  0.197* -0.069**  0.775***  0.07  0.443***  0.637***  0.239***  0.040 

Taille de l’échantillon  33 684  4 420  4 393  29 026  6 604  3 995  5 442  9 135  21 006  24 138 

  Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Corée Lettonie Luxembourg Pays-Bas Norvège 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  0.599***  0.363***  0.866***  0.06  0.686***  0.576***  0.613***  0.663***  1.006***  0.767** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial  0.526***  0.913***  0.833***  1.093***  1.018***  0.896***  0.779***  1.104***  1.336***  1.545*** 

Femmes -0.008  0.010  0.080 -0.034  0.006 -0.039 -0.045 -0.027 -0.097  0.090 

Était en couple l’année précédente -0.064 -0.265*** -0.193  0.102 -0.248***  0.066 -0.154* -0.172 -0.272**  0.180 

Niveau de qualification moyen -0.213**  0.080  0.095 -0.073 -0.117** -0.056  0.027 -0.065  0.106 -0.691*** 

Niveau de qualification élevé -0.209**  0.134  0.192 -0.246 -0.147** -0.116* -0.069  0.039 -0.085 -1.045*** 

25-34 ans -0.115 -0.115  0.570** -0.465  0.027  0.188*  0.114 -0.343 -0.408* -0.259 

35-44 ans -0.139 -0.237* -0.142 -0.335 -0.071  0.158 -0.032 -0.530** -0.561*** -0.303 

45-54 ans -0.039  0.186 -0.241 -0.368 -0.052  0.229**  0.223 -0.158  0.012 -0.280 

Plus de 54 ans -0.081  0.138  0.242  0.11  0.204**  0.522***  0.297  0.268  0.416** -0.273 
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Un ou plusieurs enfants  0.392***  0.838*** -0.056  0.057  0.341*** -0.227***  0.643***  0.488***  0.605*** -0.319 

Taille de l’échantillon  4 663  6 378  2 248  1 504  16 401  21 259  4 913  3 292  7 688  1 555 

Tableau d’annexe 3.B.4. Probabilité d’enregistrer une perte de revenus importante (plus de -20%) (suite) 

  Pologne Portugal République 
slovaque 

Slovénie Espagne Suède Suisse Turquie Royaume-
Uni 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  0.879***  0.515***  0.564***  1.106***  0.459***  0.467*  0.430***  0.290***  0.442*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial  1.090***  0.880***  0.736***  1.456***  0.618***  1.284***  1.187***  0.574***  0.748*** 

Femmes -0.001 -0.037 -0.049  0.000 -0.047 -0.066  0.111** -0.0701** -0.056 

Était en couple l’année précédente -0.116* -0.052 -0.070 -0.355*** -0.093 -0.377** -0.061 -0.024  0.041 

Niveau de qualification moyen -0.118 -0.180** -0.213* -0.047 -0.228*** -0.024 -0.229*** -0.256*** -0.012 

Niveau de qualification élevé -0.113 -0.033 -0.110 -0.283** -0.416***  0.310 -0.413*** -0.448*** -0.089 

25-34 ans  0.148 -0.029  0.005  0.323**  0.135 -0.405 -0.289** -0.020  0.177 

35-44 ans -0.058 -0.145  0.034  0.048  0.035 -0.923*** -0.397*** -0.111* -0.228 

45-54 ans  0.228** -0.024  0.115  0.399***  0.121 -0.970*** -0.231** -0.025 -0.066 

Plus de 54 ans  0.341***  0.192  0.034  0.532***  0.247** -0.502*  0.044 -0.021  0.320* 

Un ou plusieurs enfants  0.449***  0.422***  0.664***  0.794***  0.569***  0.374** -0.038  0.047  0.215** 

Taille de l’échantillon  14 069  6 446  7 304  9 492  11 238  2 831  11 885  31 396  4 644 

Note : ***, ** et * : statistiquement significatif à 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la 

Turquie (2011-14). 
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Annexe 3.C. Estimations de la mobilité relative sur l’échelle des revenus 

Tableau d’annexe 3.C.1. Probabilité de sortir du quintile le plus bas 

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle 

  Australie Autriche Belgique Chili République 
tchèque 

Danemark Estonie Finlande France Allemagne 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du travail  0.529***  0.501***  0.248  0.429***  1.029***  0.023  0.605***  1.067***  0.536***  0.613*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial -0.072 -0.808**  0.302 -0.199*** -0.535  0.836** -0.231  0.659***  0.328** -0.335** 

Femme  0.134***  0.032  0.082  0.018  0.051  0.104  0.138  0.217*  0.149**  0.197*** 

Était en couple l’année précédente -0.654*** -0.409*** -0.918*** -0.020 -0.143 -0.616** -0.183 -0.897*** -0.831*** -0.878*** 

Niveau de qualification moyen -0.279*** -0.217 -0.454** -0.435*** -0.098  0.344 -0.025 -0.193 -0.258*** -0.435*** 

Niveau de qualification élevé -0.820*** -0.443** -1.010*** -1.086*** -0.996*** -0.780* -0.413** -0.849*** -0.858*** -1.289*** 

25-34 ans -0.087  0.688**  1.116*** -0.168** -0.209  0.110 -0.470**  0.470**  0.275**  0.528*** 

35-44 ans -0.276***  0.076  1.294*** -0.077 -0.023 -0.116 -0.554**  0.242  0.325**  0.212 

45-54 ans -0.367***  0.008  0.959** -0.196***  0.005 -1.055* -0.328 -0.310  0.094 -0.075 

Plus de 54 ans  0.025 -0.049  1.458*** -0.371*** -0.252 -0.776 -0.345 -0.134 -0.038  0.360** 

Un ou plusieurs enfants  0.398***  0.586***  0.349*  0.038  0.357** -0.486  0.197 -0.032 -0.015  0.484*** 

Taille de l’échantillon  33 684  4 420  4 393  29 026  6 604  3 995  5 442  9 135  21 006  24 138 

  Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Corée Lettonie Luxembourg Pays-Bas Norvège 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du travail  0.913***  0.676***  0.888***  0.533**  0.521***  0.140  1.025***  0.728**  0.856***  0.790** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial -0.115 -0.398 -0.829* -0.788  0.008 -0.115 -0.159  0.097 -0.194  0.200 

Femmes -0.014  0.005  0.390*  0.080  0.131*  0.085  0.143 -0.130  0.089  0.151 

Était en couple l’année précédente  0.012 -0.457*** -0.975*** -0.308 -0.065 -0.527*** -0.717***  0.090 -1.093*** -1.252*** 
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Niveau de qualification moyen -0.093 -0.604***  0.133 -0.584** -0.504*** -0.249*** -0.377** -0.318* -0.352**  0.650** 

Niveau de qualification élevé -0.615*** -1.423***  0.029 -1.074*** -0.986*** -0.805*** -0.767*** -0.838*** -0.875*** -0.189 

25-34 ans  0.141  0.285  0.903** -0.560 -0.086 -0.231  0.218  0.488  1.036***  0.581 

35-44 ans -0.110  0.244  0.537 -0.730* -0.248 -0.433***  0.453*  0.134  0.888***  0.215 

45-54 ans -0.084  0.048 -0.171 -0.697* -0.350** -0.284*  0.507*  0.190  0.708**  0.400 

Plus de 54 ans -0.084  0.163  0.251 -0.397 -0.596*** -0.166  0.666** -0.496  0.606**  0.020 

Un ou plusieurs enfants -0.042  0.025  1.282***  0.377 -0.002  0.330***  0.306**  0.423**  0.307*  0.612** 

Taille de l’échantillon  4 663  6 378  2 248  1 504  16 401  21 259  4 913  3 292  7 688  1 555 

Tableau d’annexe 3.C.2. Probabilité de sortir du quintile le plus bas (suite) 

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle 

  Pologne Portugal République 
slovaque 

Slovénie Espagne Suède Suisse Turquie Royaume-
Uni 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  1.032***  0.761***  1.020***  0.665***  0.555***  0.613  0.416***  0.621***  0.681*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial  0.006 -0.268  0.430  0.406* -0.290  0.159  0.053 -0.071 -0.113 

Femmes  0.028  0.198*  0.141  0.104  0.128 -0.161  0.116 -0.063  0.068 

Était en couple l’année précédente -0.111 -0.601*** -0.282** -0.485*** -0.179 -1.375*** -0.539*** -0.236*** -0.274** 

Niveau de qualification moyen -0.285*** -0.672*** -0.096 -0.460*** -0.499*** -0.379 -0.206 -0.961*** -0.548*** 

Niveau de qualification élevé -0.998*** -1.429*** -0.582*** -1.631*** -1.034*** -0.261 -1.020*** -2.567*** -0.687*** 

25-34 ans  0.021 -0.176 -0.318  0.249 -0.018  0.895**  0.584*** -0.257*** -0.482* 

35-44 ans  0.108 -0.178  0.253  0.216 -0.008  0.391  0.639*** -0.219** -0.796*** 

45-54 ans  0.061 -0.027  0.288  0.208 -0.057 -0.134  0.393** -0.237** -0.319 

Plus de 54 ans -0.119 -0.030 -0.276  0.328 -0.075 -0.915*  0.380* -0.436*** -0.047 

Un ou plusieurs enfants  0.154*  0.345***  0.273**  0.347*** -0.182*  0.330  0.628***  0.912***  0.644*** 

Taille de l’échantillon  14 069  6 446  7 304  9 492  11 238  2 831  11 885  31 396  4 644 

Note : ***, ** et * : statistiquement significatif à 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la 

Turquie (2011-14).  
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Tableau d’annexe 3.C.3. Probabilité d’entrer dans le quintile le plus bas  

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Australie Autriche Belgique Chili République 
tchèque 

Danemark Estonie Finlande France Allemagne 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du travail  0.412***  0.152  0.938***  0.294***  0.906***  0.603  0.238  0.684***  0.176  0.680*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial  0.602***  1.599***  1.236***  0.297***  1.493***  0.311  0.802***  1.469***  1.243***  0.453*** 

Femmes  0.216***  0.165*  0.230**  0.0924***  0.131  0.118  0.088  0.181**  0.161***  0.259*** 

Était en couple l’année précédente -0.479*** -0.253* -0.794*** -0.129*** -0.219 -0.712*** -0.192 -0.363*** -0.474*** -0.660*** 

Niveau de qualification moyen -0.459*** -0.644*** -0.554*** -0.459*** -0.489*** -0.182 -0.289** -0.149 -0.509*** -0.688*** 

Niveau de qualification élevé -1.137*** -1.137*** -1.217*** -1.090*** -1.533*** -1.227*** -0.830*** -1.067*** -1.326*** -1.669*** 

25-34 ans -0.155***  0.297  0.280 -0.084  0.092  0.055 -0.047 -0.470*** -0.050 -0.024 

35-44 ans -0.213*** -0.199  0.136  0.011 -0.046 -0.349 -0.092 -0.845*** -0.191** -0.461*** 

45-54 ans -0.262*** -0.230  0.112 -0.108*  0.230 -1.076*** 0.150 -1.223*** -0.327*** -0.512*** 

Plus de 54 ans  0.247*** -0.092  0.484** -0.176***  0.417** -0.812**  0.323** -0.828*** -0.276*** -0.085 

Un ou plusieurs enfants  0.010  0.321***  0.283**  0.166***  0.794*** -0.452**  0.196*  0.020  0.409***  0.201*** 

Taille de l’échantillon  45 019  5 903  5 892  39 079  8 812  5 323  7 277  12 183  28 262  32 264 

  Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Corée Lettonie Luxembourg Pays-Bas Norvège 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du travail  0.761***  0.374**  0.307 -0.324  0.492***  0.666***  0.496***  0.535*  1.015*** -0.418 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial  0.592***  1.073***  0.829***  0.245  1.156***  0.313***  1.346***  0.570**  1.482***  1.662*** 

Femmes  0.017  0.043  0.233  0.271*  0.160***  0.034  0.236** -0.010  0.095  0.249 

Était en couple l’année précédente -0.479*** -0.648*** -0.498** -0.114 -0.377*** -0.757*** -0.614*** -0.041 -0.468*** -0.527 

Niveau de qualification moyen -0.461*** -0.858***  0.164 -0.569*** -0.666*** -0.416*** -0.557*** -0.564*** -0.529*** -0.800** 

Niveau de qualification élevé -1.266*** -1.716*** -0.277 -1.170*** -1.330*** -1.074*** -1.263*** -1.225*** -1.128*** -1.344*** 

25-34 ans -0.493***  0.279*  0.884*** -0.236 -0.089 -0.362***  0.225  0.610** -0.036 -0.085 

35-44 ans -0.441*** -0.052  0.100 -0.682** -0.157* -0.374***  0.270  0.007 -0.104 -0.749 

45-54 ans -0.390**  0.136 -0.779** -0.200 -0.298*** -0.352***  0.710***  0.135 -0.457*** -0.391 

Plus de 54 ans -0.468***  0.183 -0.025 -0.173 -0.385*** -0.080  0.769*** -0.054 -0.189 -0.952 

Un ou plusieurs enfants  0.389***  0.410***  0.285  0.405**  0.390***  0.172***  0.441***  1.033***  0.225** -0.395 

Taille de l’échantillon  6 192  8 506  2 999  2 003  22 141  28 453  6 584  4 397  10 248  1 555 
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Tableau d’annexe 3.C.4. Probabilité d’entrer dans le quintile le plus bas (suite) 

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Pologne Portugal République 
slovaque 

Slovénie Espagne Suède Suisse Turquie Royaume-
Uni 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  0.738***  0.661***  0.731***  0.972***  0.205*  1.018***  0.386*** -0.003  0.276 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial  0.614***  1.010***  0.666**  1.018***  0.431***  1.022***  0.524***  0.530***  0.497** 

Femme  0.060  0.128  0.145*  0.153**  0.021 -0.035  0.184*** -0.104***  0.136 

Était en couple l’année précédente -0.250*** -0.302** -0.009 -0.345*** -0.257*** -0.579** -0.725*** -0.184*** -0.369*** 

Niveau de qualification moyen -0.547*** -0.855*** -0.610*** -0.646*** -0.717*** -0.367 -0.353*** -1.153*** -0.591*** 

Niveau de qualification élevé -1.493*** -1.519*** -1.191*** -1.806*** -1.308*** -0.395 -1.316*** -2.725*** -0.868*** 

25-34 ans  0.320*** -0.445*** -0.121  0.397***  0.087 -0.589**  0.476*** -0.176*** -0.451** 

35-44 ans  0.221** -0.265*  0.299**  0.303** -0.029 -1.261***  0.304** -0.298*** -0.613*** 

45-54 ans  0.392*** -0.343**  0.210  0.255* -0.052 -1.328***  0.106 -0.470*** -0.512*** 

Plus de 54 ans  0.350*** -0.182  0.208  0.510*** -0.218* -1.607***  0.469*** -0.565*** -0.034 

Un ou plusieurs enfants  0.483***  0.513***  0.631***  0.323***  0.509*** -0.003  0.591***  1.017***  0.420*** 

Taille de l’échantillon  18 788  8 614  9 744  12 673  15 098  3 775  15 874  42 137  6 190 

Note : ***, ** et * : statistiquement significatif à 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la 

Turquie (2011-14). 
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Tableau d’annexe 3.C.5. Probabilité de sortir du quintile le plus élevé  

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Australie Autriche Belgique Chili République 
tchèque 

Danemark Estonie Finlande France Allemagne 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du travail  0.311***  0.642*** -0.022 -0.149**  0.387* -0.065  0.12  0.048 -0.034  0.434*** 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial  0.773***  0.848***  0.146  0.634***  1.277***  0.614***  0.766***  0.632***  0.583***  0.964*** 

Femmes -0.073  0.084 -0.048 -0.046  0.01  0.013 -0.184 -0.094 -0.049 -0.033 

Était en couple l’année précédente  0.400***  0.374**  0.649***  0.292***  0.132  0.714***  0.553***  0.370**  0.287***  0.370*** 

Niveau de qualification moyen  0.386***  0.465**  0.645***  0.692***  0.422*  0.313  0.571***  0.182  0.460***  0.685*** 

Niveau de qualification élevé  0.760***  0.444*  1.127***  1.346***  0.819***  0.323  0.825***  0.231  0.749***  0.908*** 

25-34 ans -0.181** -0.951** -0.349  0.121 -0.222 -0.912* -0.337 -0.314 -0.847*** -0.309** 

35-44 ans -0.285*** -0.634* -0.309 -0.170* -0.722*** -0.686 -0.433* -0.310 -0.794*** -0.589*** 

45-54 ans -0.171** -0.267 -0.298  0.136 -0.482* -0.804* -0.291  0.219 -0.371*** -0.280* 

Plus de 54 ans -0.054  0.208 -0.277  0.272*** -0.010 -0.653 -0.289  0.274 -0.135 -0.336** 

Un ou plusieurs enfants -0.618***  0.241 -0.235 -0.294*** -0.110 -0.136  0.336**  0.584*** -0.134 -0.330*** 

Taille de l’échantillon  33 684  4 420  4 393  29 026  6 604  3 995  5 442  9 135  21 006  24 138 

  Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Corée Lettonie Luxembourg Pays-Bas Norvège 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du travail  0.373* -0.366*  0.302 -0.264  0.282**  0.079 -0.104  0.534*  0.263  0.513 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial  0.009  0.739***  0.954***  1.886***  0.665***  0.906***  0.815***  0.686**  0.848***  0.926** 

Femme -0.104 -0.003 -0.020 -0.072 -0.074  0.042 -0.134  0.066 -0.015 -0.041 

Était en couple l’année précédente -0.046  0.251* -0.138 -0.075  0.046  0.547***  0.698***  0.014  0.195  0.641 

Niveau de qualification moyen  0.373**  1.375***  0.319  0.923*  0.456***  0.224**  0.299  0.352*  0.103 -0.889** 

Niveau de qualification élevé  0.832***  1.846***  0.426*  1.352***  0.511***  0.628***  0.724***  0.697***  0.436*** -0.641* 

25-34 ans  0.287 -0.242 -0.686* -1.454**  0.113  0.254 -0.234  0.109 -1.272*** -1.152 

35-44 ans  0.032 -0.681*** -1.061*** -0.991  0.006  0.263 -0.876*** -0.072 -0.942*** -0.963 

45-54 ans  0.127 -0.358* -0.459 -0.814  0.183  0.238 -0.530*  0.187 -0.539* -0.401 

Plus de 54 ans  0.449 -0.452** -0.564  0.437  0.457***  0.438** -0.373  0.765*  0.341 -0.158 

Un ou plusieurs enfants  0.357**  0.468*** -0.172  0.601  0.009 -0.685***  0.065  0.124  1.014*** -0.176 

Taille de l’échantillon  4 663  6 378  2 248  1 504  16 401  21 259  4 913  3 292  7 688  1 555 
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Tableau d’annexe 3.C.6. Probabilité de sortir du quintile le plus élevé (suite) 

  Pologne Portugal Républiqu
e slovaque 

Slovénie Espagne Suède Suisse Turquie Royaume-
Uni 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  0.456*** -0.400  0.249  0.244  0.328**  0.309  0.297**  0.185**  0.212 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial  1.100***  0.897***  0.526**  1.438***  0.623***  1.021***  0.660***  0.287***  0.629*** 

Femmes -0.095 -0.122 -0.222** -0.110 -0.062  0.046  0.056 -0.015 -0.278** 

Était en couple l’année précédente  0.109  0.278* -0.012  0.002  0.069  0.543**  0.360***  0.014  0.441*** 

Niveau de qualification moyen  0.712***  0.668***  0.690***  0.493***  0.461*** -0.275  0.227*  0.530***  0.652*** 

Niveau de qualification élevé  1.253***  0.840***  1.028***  0.838***  0.555*** -0.120  0.482***  0.273***  0.751*** 

25-34 ans -0.080  0.443 -0.119 -0.093  0.259 -0.274 -0.638***  0.127  0.432 

35-44 ans -0.125 -0.045 -0.252 -0.461**  0.156 -0.562 -0.810***  0.133 -0.157 

45-54 ans  0.200  0.276 -0.173 -0.032  0.277 -0.298 -0.654***  0.274**  0.250 

Plus de 54 ans  0.254  0.365 -0.023 -0.175  0.720***  0.193 -0.580***  0.335***  0.398 

Un ou plusieurs enfants -0.030  0.074  0.250**  0.083  0.322***  0.398* -0.797*** -0.343*** -0.084 

Taille de l’échantillon  14 069  6 446  7 304  9 492  11 238  2 831  11 885  31 396  4 644 

Note : ***, ** et * : statistiquement significatif à 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la 

Turquie (2011-14). 
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Tableau d’annexe 3.C.7. Probabilité d’entrer dans le quintile le plus élevé 

Régression logistique fondée les changements de situation sur le marché du travail, les changements d’ordre familial et d’autres variables de contrôle  

  Australie Autriche Belgique Chili République 
tchèque 

Danemark Estonie Finlande France Allemagne 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du 
travail  0.037 -0.042 -0.159 -0.076  0.642*** -0.197 -0.024  0.332 -0.144 -0.051 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial -0.227*** -0.362 -0.346 -0.199***  0.13  0.352 -0.007 -0.036  0.123 -0.249* 

Femmes -0.151*** -0.026 -0.144 -0.0755** -0.085 -0.041 -0.228*** -0.160*** -0.0927** -0.046 

Était en couple l’année précédente  0.155***  0.438***  0.304**  0.023  0.159  0.061  0.238*  0.126  0.128* -0.107* 

Niveau de qualification moyen  0.530***  0.648***  1.045***  0.816***  0.857***  0.575***  0.831***  0.13  0.531***  0.781*** 

Niveau de qualification élevé  1.172***  1.298***  1.783***  1.775***  1.784***  1.017***  1.395***  0.905***  1.400***  1.660*** 

25-34 ans -0.033 -0.576*** -0.376*  0.166*** -0.086 -0.666** -0.050  0.145 -0.805*** -0.129 

35-44 ans -0.097 -0.343* -0.077 -0.022 -0.211 -0.282 -0.277*  0.535*** -0.470***  0.051 

45-54 ans  0.138**  0.021  0.098  0.343*** -0.116  0.199 -0.334**  0.914*** -0.009  0.408*** 

Plus de 54 ans -0.141** -0.023 -0.341*  0.405*** -0.317** -0.018 -0.794***  0.516***  0.067  0.021 

Un ou plusieurs enfants -0.745*** -0.552*** -0.486*** -0.344*** -0.937*** -0.388*** -0.370*** -0.477*** -0.426*** -0.554*** 

Taille de l’échantillon  45 019  5 903  5 892  39 079  8 812  5 323  7 277  12 183  28 262  32 264 

  Grèce Hongrie Islande Irlande Italie Corée Lettonie Luxembourg Pays-Bas Norvège 

Une ou plusieurs transitions sur le marché du 
travail  0.595***  0.328**  0.460* -0.625  0.252** -0.058  0.101 -0.155  0.289 -0.922* 

Une ou plusieurs transitions d’ordre familial  0.309  0.113 -0.147 -0.794 -0.055 -0.106 -0.205  0.327  0.160 -0.392 

Femmes -0.157* -0.120 -0.094 -0.087 -0.0877**  0.0890** -0.283***  0.087 -0.092 -0.069 

Était en couple l’année précédente  0.107  0.146 -0.003  0.428  0.161** -0.025  0.342**  0.057  0.278**  0.671*** 

Niveau de qualification moyen  0.712***  1.557***  0.287*  0.779**  0.727***  0.501***  0.452**  0.750***  0.477***  0.613** 

Niveau de qualification élevé  1.426***  2.323***  0.662***  1.815***  1.222***  1.183***  1.372***  1.609***  1.186***  0.813*** 

25-34 ans  0.100 -0.072 -1.454*** -0.566 -0.237**  0.388*** -0.012 -0.305 -0.563*** -0.204 

35-44 ans  0.018 -0.238* -0.985*** -0.026 -0.183**  0.462*** -0.351* -0.103 -0.106 -0.445 

45-54 ans  0.314 -0.071 -0.333  0.040  0.138  0.655*** -0.632*** -0.034  0.006 -0.101 

Plus de 54 ans  0.411** -0.344** -0.455**  0.018  0.299***  0.744*** -0.544***  0.090 -0.088 -0.443 

Un ou plusieurs enfants -0.260** -0.176* -0.179 -0.879*** -0.550*** -0.524*** -0.501*** -0.723*** -0.657*** -0.140 



192 │ANNEXE 3.C. ESTIMATIONS DE LA MOBILITÉ RELATIVE SUR L’ÉCHELLE DES REVENUS 
 

L’ASCENSEUR SOCIAL EST-IL EN PANNE ? COMMENT PROMOUVOIR LA MOBILITÉ SOCIALE © OCDE 2019 

  

Taille de l’échantillon  6 192  8 506  2 999  2 003  22 141  28 453  6 584  4 397  10 248  1 555 

 

Tableau d’annexe 3.C.8. Probabilité d’entrer dans le quintile le plus élevé (suite) 

  Pologne Portugal Républiqu
e slovaque 

Slovénie Espagne Suède Suisse Turquie Royaume-
Uni 

Une ou plusieurs transitions sur le 
marché du travail  0.280*  0.062  0.674***  0.185 -0.119 -1.004*  0.338***  0.214**  0.248 

Une ou plusieurs transitions d’ordre 
familial -0.115  0.196  0.460*  0.047  0.610***  0.911***  0.209*  0.169**  0.611*** 

Femmes -0.180*** -0.191** -0.173*** -0.201*** -0.058 -0.179 -0.031  0.0678** -0.310*** 

Était en couple l’année précédente  0.217** -0.073  0.099 -0.246** -0.147 -0.007 -0.064 -0.112*  0.226* 

Niveau de qualification moyen  0.789***  1.105***  0.662***  0.772***  0.805*** -0.038  0.240**  0.912***  0.774*** 

Niveau de qualification élevé  1.777***  1.815***  1.021***  1.834***  1.434***  0.679***  0.848***  1.514***  1.157*** 

25-34 ans -0.163  0.061  0.008 -0.333*** -0.165 -0.166 -0.478***  0.202***  0.152 

35-44 ans -0.124  0.225 -0.429*** -0.441*** -0.142  0.340 -0.362***  0.278***  0.055 

45-54 ans  0.071  0.573*** -0.222** -0.031  0.148  0.792*** -0.209**  0.497***  0.261 

Plus de 54 ans -0.179  0.563*** -0.491*** -0.470***  0.379***  0.866*** -0.374***  0.355***  0.072 

Un ou plusieurs enfants -0.277*** -0.582*** -0.695*** -0.407*** -0.482*** -0.471*** -1.084*** -0.673*** -0.558*** 

Taille de l’échantillon  18 788  8 614  9 744  12 673  15 098  3 775  15 874  42 137  6 190 

Note : ***, ** et * : statistiquement significatif à 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 

Source : Calculs effectués par l’OCDE à partir de l’EU-SILC (2011-14), des CNEF (2008-13), de la CASEN pour le Chili (2006-09) et de la SILC pour la 

Turquie (2011-14). 
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Annexe 3.D. Décomposition des changements de revenus suivant les 

composantes des revenus et l’effet de la taille du ménage 

La mobilité des revenus est définie au niveau individuel. Les événements liés au marché 

du travail et à la famille ont un impact soit sur les composantes des revenus du ménage 

(du fait, par exemple, d’un changement du niveau de participation à la vie active) soit sur 

l’échelle d’équivalence, qui ajuste les revenus du ménage en fonction de la taille de celui-

ci pour tenir compte des économies d’échelle (dans l’éventualité d’un changement de 

taille du ménage, par exemple suite à un divorce ou une naissance). Le changement des 

revenus disponibles d’un ménage se décompose donc en deux éléments : le changement 

des composantes des revenus et l’effet de la taille du ménage.  

La principale variable de revenus est le revenu disponible équivalent 𝑌𝑡, défini comme le 

ratio entre les revenus du ménage 𝐼𝑡 et l’échelle d’équivalence (racine carrée de la taille 

du ménage 𝑁𝑡). Les revenus du ménage sont définis comme la somme des revenus 

marchands (revenus d’activité individuels des personnes qui travaillent et revenus du 

capital) et la somme des impôts et transferts (y compris les transferts entre ménages) :  

𝐼𝑡  =  𝑀𝐾𝑡 + 𝑇𝑡 =  𝐼𝑁𝐷𝑡 + 𝑂𝑇𝐻𝐸𝑅𝐼𝑁𝐷𝑡
+ 𝑇𝑡   (1) 

où 𝑌𝑡 =
𝐼𝑡

√𝑁𝑡
 . 

Le taux de croissance des revenus individuels est défini comme suit :  

Δ𝐼𝑡

𝐼𝑡
=

Δ𝑀𝐾𝑇𝑡

𝑀𝐾𝑇𝑡
+

Δ𝑇𝑡

𝑡
=

Δ𝐼𝑁𝐷𝑡

𝐼𝑁𝐷𝑡
+

Δ𝑂𝑇𝐻𝐸𝑅𝐼𝑁𝐷𝑡

𝑂𝑇𝐻𝐸𝑅𝐼𝑁𝐷𝑡

+
Δ𝑇𝑡

𝑇𝑡
. (2) 

Dès lors, le changement des revenus disponibles peut être décomposé selon la méthode 

d’Accardo (2015) et d’Alves et Martins (2014) :  

Δ𝑌𝑡

𝑌𝑡
=

Δ𝐼𝑡

𝐼𝑡
−

Δ𝑁𝑡

𝑁𝑡
 (3) 

Les centiles supérieur et inférieur du changement des revenus sont tronqués pour éviter 

les valeurs aberrantes. 

La moyenne OCDE de la part des différentes composantes des revenus dans le 

changement total des revenus est obtenue en calculant la moyenne de chaque composante 

dans les différents pays de l’OCDE. 
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